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Généralités  

1 Introduction  
 

 Je vais vous accompagner tout au long de ce guide utilisateur afin de vous permettre de remplir au 

mieux votre demande de permis dõenvironnement (PE) ou de permis unique (PU) et ses sous-formulaires. Si vous 

remplissez correctement votre demande en suivant  mes conseils, le traitement de votre dossier sera rapide et 

se déroulera sans encombre . 

Vous devez savoir que le permis dõenvironnement s'applique aussi bien aux activit®s industrielles, artisanales, 

agricoles que commerciales et concerne tant les entrepr ises que les citoyens.  

Si un projet nécessite, pour sa réalisation, la délivrance d'un permis d'urbanisme en plus d'un permis 

d'environnement, les deux demandes se font alors de mani¯re simultan®e au moyen dõun seul dossier, le permis 

unique . 

Vous trouver ez plus dõinformations sur le site   http://permis -environnement.spw.wallonie.be . 

Le formulaire de demande de permis est accessible sur lõABC des d®marches ¨ lõadresse : 

https://www.wallonie.be/demarches/20520 -demander -un-permis -d -environnement -ou -un-permis -unique -

pour -un-etab lissement -de -classe-1-ou -2- 

Votre dossier de demande contient  :  

1. Le formulaire principal  

2. Un ensemble de sous -formulaires sp®cifiques ¨ une th®matique (agriculture, SEVESO, IPPCé) 

3. Des documents ¨ joindre (®tude, justificatif é)  

 

Les sous-formulaires et doc uments à joindre sont identifiés en fonction de vos réponses aux questions du 

formulaire principal.  

 

 

 

 

Ce guide utilisateur est structuré de la même manière que le formulaire. Ceci vous permet de retrouver 

facilement les instructions, aides et commentaires se rapportant aux cadres que vous remplissez.  

 

¶ Ce guide utilisateur est utilis® pour la version papier de la demande de permis dõenvironnement et de 

permis unique.  

 

 

 

 

 

¶ Les champs marqués avec un astérisque  * doivent être obligatoirement remplis. Cette obligation 

d®pend g®n®ralement du contexte. Par exemple, la d®nomination dõune entreprise est un champ qui 

doit obligatoirement être complété à partir du moment où la demande est introduite pour une société. 

Si la demande est effectuée par un citoyen, cette information ne doit pas être complétée.  

 

¶ Les questions qui présent ent  une liste de propositions  avec un bouton de choix ( pr®c®d®es dõun rond 

O ) nõaccepte quõune seule r®ponse.  

 

Pas de panique, je vais vous 

guider progressivement.  

Les points dõattention dans le formulaire sont marqués par ce pictogramme i. 

Chaque i du formulaire met en évidence un mot du formulaire pour lequel 

une explication est apportée dans le manuel utilisateur (Cfr les mots en gras de 

couleur verte  dans la partie correspondante).  

 

Bonjour, je mõappelle wep. 

http://permis-environnement.spw.wallonie.be/
https://www.wallonie.be/demarches/20520-demander-un-permis-d-environnement-ou-un-permis-unique-pour-un-etablissement-de-classe-1-ou-2-
https://www.wallonie.be/demarches/20520-demander-un-permis-d-environnement-ou-un-permis-unique-pour-un-etablissement-de-classe-1-ou-2-
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¶ Les questions qui présentent une liste de propositions avec une case à cocher ( pr®c®d®es dõun carr® 

Ã) accepte plusieurs choix de réponse à la question . 

 

¶ Concernant les localités belges , veuillez indiquer le nom de la commune, suivi, le cas échéant et entre 

parenthèses, du nom de la l ocalité, par exemple : Sambreville (Auvelais), Beauvechain (Hamme -Mille), 

Namur (Jambes), etc.  

 

 

 

 

Les informations contenues dans le formulaire principal et les sous -formulaires sont soumises à enquête publique. 

Cependant , vous pouvez d®clarer quõun document à joindre est confidentiel si cõest justifi® pour des raisons de 

sécurité ou économiques. Par défaut, cette pièce ne sera accessible qu'au Fonctionnaire Technique mais celui -

ci pourra la rendre accessible ¨ toute instance dõavis quõil juge utile, si celle -ci doit en di sposer pour mener à 

bien sa mission. Exemple s : le Service Risques d'Accident Majeur pour remettre un avis, la Direction de la Police 

et des Contr ôles ou le Service Régional d'Incendie en pr®vision dõune ®ventuelle intervention en cas d'accident.  

¶ Si l'emplacement (installation dans telle parcelle ou dans tel bâ timent) d'une installation, d'un dépôt de 

substances/mélanges ou d õun dépôt de déchet ne peut ê tre divulgué pour des raisons de sécurit ®Ӣ, on 

n'encodera pas l'information dans le tableau (en effet ce formulaire sera utilis ®Ӣ pour l'enqu ête publique). 

Ces informations seront transmises dans un document aӡ joindre (plan ou tableau) déclaré comme 

confidentiel . 

Par exemple, les informations sur l' emplacement dôun d®p¹t de ç nitrate dôammonium è 

ne seront pas renseigné es dans le tableau « dépôt de substances » ,  mais renseignées 

dans le plan descriptif et celui - ci sera déclar ®ӡ comme confidentiel.  

¶ Si la nature dõune substance doit rester confidentiel le, le demandeur indiquera dans la colonne « Nom 

usuel et/o u description  » du  tableau « Dépôt de substances » un nom moins précis  ou bien  « Substance 

correspondant à  la fiche de sécurit ®Ӣ FDSx » et lorsqu'il joindra le document FDSx.pdf (qu i est un document 

obligatoire ), il le déclarera comme confidentiel . 

Par exemple, un dépôt de « nitrate d ôammonium » pourrait être renseign ® dans le tableau 

sous le nom « engrais » ,  mais la fiche sécurit ®ӡ associée sera celle du nitrate d ôammonium 

et sera indiquée comme confidentielle.  

¶ Si certaines données ne peuvent être révé lées pour des raisons économiques  (brevet, secret de 

fabricationé), on n'encodera pas ces information s dans le formulaire ou on les renseignera de manière 

moins précise  puisque  ce formulaire sera utilis ®Ӣ pour l'enqu ête publique. Ces informations seront transmises 

dans un document aӡ joindre déclaré comme confidenti el. 

Par exemple, les informations des matières premières utilisées dans un processus 

« secret  » de fabrication seront renseignées dans le plan descriptif et celui - ci sera 

déclaré comme confidentiel.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Et la confidentialité dans tout ça  ?   
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2 Présentation générale du formulaire et ses spécificités  

SPÉCIFICITÉS POUR LA VERSION PAPIER 

¶ Le signe i signale quõune description se trouve dans le manuel utilisateur (nõh®sitez pas ¨ venir me poser 

une question  : wep est toujours prêt  !). Vous devez alors chercher le cadre dans lequel vous vous trouvez 

et ensuite le(s) mot(s) en gras  qui se trouve(nt) ava nt le  i. 

¶ En voie papier, les informations confidentielles sont placées dans une enveloppe scellée aӡ lõattention du 

Fonctionnaire Technique.  
 

 

 

 

 

 

 

Prêt(e) Κ /ΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛΧ  
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Annexe 1 -01 : Formulaire général de demande de permis 

dõenvironnement et de permis unique 

1. Partie I  : Elle concerne les renseignements généraux.  

Par exemple  : Quel est le but de votre demande  ? Où se situe votre établissement  ? 

Quelles sont toutes les rubriques rela tives à votre activité  ?  Quelles sont les 

substances que vous traitez ? é 

2. Partie II : Elle se focalise plus sur les effets potentiels que votre établissement peut avoir sur 

lõenvironnement 

Par exemple  : Effets sur lôair, sur lôeau, sur le sol é 

3. Partie III : Elle concerne les documents à joindre avec le formulaire de demande du permis 

dõenvironnement ou du pe rmis unique  ; ainsi que la confidentialité de certains do cuments  fourni s.  

4. Partie IV  : Cette partie pr®cise la r®glementation sur lõutilisation interne des données personnelles 

fournies au travers du formulaire.  

 

1 Présentation Générale  

1.1 Coordonnées du demandeur  

 

 

 

Le projet est la partie envisagée de l'établissement pour laquelle un permis d'environnement est requis (Décret 

PE ð article 1er, 10Á).  Dans le cadre dõune extension de permis, on parle donc de lõextension et pas de 

lõ®tablissement dans sa totalit®.  

La Banque  Carrefour des Entreprises (BCE)  est une base de données du Service Public Fédéral (Belge) de 

lõ£conomie qui reprend toutes les donn®es de base des entreprises et de leurs unit®s dõ®tablissement. Pour plus 

dõinformations, consultez le site : http://economie.fgov.be/fr/entreprises/BCE/ . 

Le num®ro BCE ¨ renseigner est le num®ro qui correspond ¨ lõentreprise, nomm®e lõexploitant, qui exploitera 

lõ®tablissement pour lequel le permis est demand®. Le format du numéro BCE  : ####.###.###  où #  est un 

chiffre. Le premier chiffre est 0 ou 1.  

Exemple  de n° BCE  : 0456 789 034  

Un exploitant est soit une personne morale, soit une personne physique.  

¶ Si vous introduisez une demande à titre privé , répondez « non » à la question du numéro BCE et remplissez 

le cadre « personne physique  ». 

¶ Si vous introduisez une demande en tant quõindépendant , répondez « oui » à la question du numéro BCE et 

remplissez le cadre « personne physique »  sans préciser vot re numéro  de registre national .  

Indiquez ®galement lõadresse de votre ®tablissement comme adresse à renseigner.  

¶ Si vous introduisez une demande pour votre entreprise  qui est une société privée, une société publique ou 

une association, répondez « oui » à la question du numéro BCE et remplissez le cadre « personne morale  ». 

Les personnes morales de droit public  regroupent les collectivit®s publiques (lõÉtat, les régions,  les 

d®partements, les communes), les ®tablissements publics (universit®s, h¹pitauxé). 

Les personnes morales de droit privé  sont créées par la volonté de certains individus. Cela peut être une 

soci®t®, une association, un syndicaté 

Le numéro d'identificati on du registre national ou numéro national (N.N.) en Belgique est un identifiant unique 

et personnel composé de 11 chiffres. Ce numéro est repris sur la carte d'identité électronique et sur la plupart 

Dans ce cadre, vous présentez la(les) personne(s) souhaitant obtenir un permis 

dõenvironnement ou un permis unique. 

http://economie.fgov.be/fr/entreprises/BCE/
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des passeports. Le format du N.N. est ##.##.## -###.##  où #  est un chiffre. Pour un citoyen belge, le numéro 

NISS est, en principe, le même que celui de registre national. En effet, certaines personnes travaillant en Belgique 

peuvent ne pas avoir de numéro national, par exemple un travailleur frontalier ou un r ésident européen. Dans 

ce cas, ils reçoivent un numéro de sécurité sociale spécifique  : le numéro NISS. Dans le champ numéro NISS, 

encodez le num®ro de registre national ou bien le num®ro dõidentification ¨ la s®curit® sociale.  

Le numéro de téléphone pour  lõenqu°te publique sera utilisé  par la ou les communes sur le territoire de laquelle 

ou desquelles est organisée une enquête publique pour vous contacter afin dõobtenir des précisions sur le 

dossier. 

 

SPÉCIFICITÉS POUR LA VERSION PAPIER 

¶ Si vous êtes plusieurs exploitants, veuillez copier le tableau pour chacun dõeux, les ajouter en fin du 

formulaire de demande et numéroter les pages dans le format « n° de page / nombre total de pages 

additionnelles au formulaire tous cadres confondus ».  

¶ Si lõadresse de ç la personne pouvant °tre contact®e par lõadministration » est la même que celle du 

siège, vous ne devez pas la renseigner de nouveau.  

¶ Sõil y a un ou plusieurs demandeurs de type-personne physique, les n° RN ou n° NISS de ces demandeurs 

doivent être listé s en dernière page du formulaire. Cette page ne sera pas communiquée aux instances 

dõavis ni lors de lõenqu°te publique. 
 

1.2 Localisation  

1.2.1 Coordonn®es de lõ®tablissement vis® par la demande de permis 

 

 

 

 

 

 

Le nom usuel de lõ®tablissement nõest pas le nom de votre entreprise, mais le nom de lõ®tablissement ou du site. 

Il peut sõagir de lõenseigne du site, de la description de lõexploitation ou de la fonction de lõ®tablissement. 

Exemples  de nom usuel de lô®tablissement : Maison dôhabitation rue courte 7, Ferme Laporte, 

Garage/carrosserie Lemarbre, Aci®rie Cickerollé  

Pour rappel, la d®finition dõun ®tablissement comprend lõexploitation dõune ou plusieurs activit®s class®es et 

int¯gre les notions dõunité t echnique et dõunité géographique . 

Exemples  dô®tablissement avec unit® technique et g®ographique : plusieurs ateliers situés 

dans le même bâtiment et partageant les installations de chauffage et de climatisation, un 

parc éolien partageant la même station de  raccordement au r®seau ®lectriqueé 

Remarques sur lõunit® technique et g®ographique 

La notion dõ®tablissement est d®finie, ¨ lõarticle 1er, 3Á, du d®cret du 11 mars 1999 relatif au 

permis dõenvironnement, comme ®tant une ç unit® technique et g®ographique dans laquelle 

interviennent une ou plusieurs installations et/ou activités classées p our la protection de 

lõenvironnement ainsi que toute autre installation et/ou activit® sõy rapportant directement et qui est 

susceptible dõavoir des incidences sur les ®missions et la pollution è.  

Lõobligation dõun permis dõenvironnement est assujettie ¨ la notion dõ®tablissement, ce qui implique que 

la demande de permis doit viser lõensemble des installations et activit®s class®es faisant partie dõun m°me 

®tablissement, y compris dans lõhypoth¯se o½ celles-ci sont localisées sur des parcelles différentes.   

Les deux critères « unité technique » et « unité géographique » sont cumulatifs.  

Si possible, fournissez lõadresse du lieu o½ se trouve votre ®tablissement plut¹t quõun lieu-

dit, lõadresse ¨ mentionner correspondant ¨ la porte dõentr®e principale de 

lõ®tablissement. Ne mentionnez un lieu-dit quõen lõabsence dõadresse ou si cõest pertinent 

pour mieux localiser lõ®tablissement. 
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Lõaspect ®conomique nõest pas pris en compte.  

Exemple  : agriculteurs  partageant des installations communes  

Si deux personnes (physiques ou morales) disposent chacune de le ur propre élevage ,  

mais exploitent ¨ la m°me adresse, il y a unit® technique et g®ographique d¯s quôun 

des trois éléments suivants est commun aux deux exploitants :  

ü Les stockages dôaliments ; 

ü Les stockages dôeffluents ; 

ü Les b©timents dôh®bergement des animaux.  

La question de savoir sõil y a unit® technique et g®ographique est dans tous les cas examin®e par le 

fonctionnaire technique au moment où il vérifie le caractère complet et recevable de la demande.  

À noter égaleme nt que les demandeurs sont tenus, dans leur dossier de demande, dõindiquer sõil y a, ¨ proximit® 

de leur projet, dõautres ®tablissements susceptibles dõaggraver ses impacts. 

SPÉCIFICITÉS POUR LA VERSION PAPIER 

¶ Veuillez joindre les documents suivants  : 

ü Un plan de situation  de lõ®tablissement sur la carte IGN au 1/10 000 : 

Indiquez clairement lõendroit o½ se situe lõ®tablissement, sans utiliser du fluo ou des couleurs qui ne 

« passent » pas à la photocopie.  

Les cartes topographiques au 1/10.000 sont disponib les sur le site de lõInstitut G®ographique National 

: http://www.ngi.be/FR/FR1 -1-1.shtm. 

ü Lõextrait du plan cadastral  comprenant les parcelles ou parties de parcelles situées dans un rayon 

de 50 ou 200 mètres autour du périmètre circonscrivant votre projet. Ce document peut être obtenu 

auprès des directions régionales du Cadastre du Ministère des Finances  : 

https://www.cadastre.be/TheCadastre.aspx . 

 

Si votre projet est soumis ¨ ®tude dõincidence, ou plus pr®cis®ment rel¯ve de la cat®gorie B au sens 

du code de lõenvironnement (voir D29 -1 §4b, 1° & 6°), le rayon est de 200 mètres.  

Pour les autres, ou plus précisément si votre projet relève de la catégorie C au sens du code de 

lõenvironnement (voir D29 -1 §5), le rayon est de 50 mètres.  

 

1.2.2 Liste des parcelles cadastrales  

 

 

 

 

 

Identific

ation sur 

plan 

Commune Division Section Radical 
Bis / 

Ter 
Exposant Puissance Partie Droit réel 

Statut de la parcelle 

par rapport au 

précédent permis  

P1 NAMUR 17 C 27  2    Nouveau  

P2 NAMUR 17 C       Modifié  

           

           

 

Veuillez remplir  : 

- Toutes les informations cadastrales pour les parcelles cadastrées,  

- La commune, la division et la section pour les parcelles non cadastrées.  

Le cadre «  Liste des parcelles cadastrales  è identifie lõensemble des parcelles recouvertes 

ou partiellement couvertes par lõimplantation de votre ®tablissement. 

http://www.ngi.be/FR/FR1-1-1.shtm
https://www.cadastre.be/TheCadastre.aspx
http://environnement.wallonie.be/legis/Codeenvironnement/codeLIEnvDispcommunesgenerales.htm
http://environnement.wallonie.be/legis/Codeenvironnement/codeLIEnvDispcommunesgenerales.htm
http://environnement.wallonie.be/legis/Codeenvironnement/codeLIEnvDispcommunesgenerales.htm
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                                 Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

 

                                 Service public de Wallonie territoire logement patrimoine énergie  

 

 

Si lõemprise de votre parcelle ne concerne pas lõenti¯ret® dõune parcelle, mais seulement une partie, il est 

n®cessaire dõadapter le plan dans lõoutil cartographique du formulaire puis de cocher la case Partie  de cette 

parcelle dans le tablea u des parcelles.  

Si, plus tard, vous devez ®tendre votre activit® ou d®placer des installations hors de lõemprise de lõ®tablissement 

(par exemple dans lõautre partie de la parcelle), une nouvelle demande de permis devra °tre effectu®e. 

De plus, si votre d emande comporte des activités qui comportent un risque pour le sol (Colonne risque sol coché 

dans la liste des rubriques PE) et que ces activités sont autorisées, toutes les parcelles de votre établissement, 

dans leur entièreté, seront intégrées dans la BD ES en couleur pêche. Il peut être intéressant, dans certains cas, 

dõenvisager une division de la parcelle cadastrale avant de demander un permis. 

Le titulaire d'un  droit réel  tire directement avantage du bien objet de son droit sans devoir recourir à 

l'intervention d'une autre personne. Par exemple, le propriétaire d'une maison peut disposer librement de son 

bien. La situation du locataire est différente puisque, n'étant pas titulaire d'un droit réel, il n'a la jouissance du 

bien loué que par l'intermédiair e du bailleur.  

 

Le statut  de la parcelle par rapport au précédent permis  peut être  : 

¶ Nouveau  : pour une nouvelle parcelle.  

¶ Inchangé  : si le statut de la parcelle est inchangé par rapport au permis précédent.  

¶ Supprimé  : pour supprimer une parcelle du périmètre qui a été précédemment autorisée.  

¶ Modifié  : si lõutilisation partielle de la parcelle change. 

¶ En attente  : si une demande est en cours concernant cette parcelle et que la d®cision nõa pas encore ®t® 

rendue.  

¶ Cédé  : si la parcelle a changé de propriétaire par rapport au permis précédent . 

 

SPÉCIFICITÉS POUR LA VERSION PAPIER 

¶ Chaque parcelle a son propre identifiant P x où x est un nombre séquentiel croissant et continu au fil des 

demandes de permis successives.   

Ces identifiants doivent °tre reproduits sur lõextrait de plan cadastral. Ils servent ®galement dans la suite 

du formulaire pour rep ®rer lõemplacement des installations, activit®s ainsi que les d®p¹ts. 

 

¶ Si ce tableau ne suffit pas, veuillez le copier, lõajouter en fin du formulaire de demande et num®roter les 

pages dans le format « n° de page / nombre total de pages additionnelles au f ormulaire tous cadres 

confondus ».  
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       1- Présentation Générale  

                                 Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

 

                                 Service public de Wallonie territoire logement patrimoine énergie  

 

¶ Vous trouverez toutes les informations cadastrales nécessaire s sur le site CADGIS 

 http://ccff02.minfin.fgov.be/cadgisweb/?local=fr_BE  

 

 

 

 

 

 

1. Se positionner sur la carte aux environs de votre établissement  

Il y a trois possibilités pour se positionner  : 

a)  Utiliser les outils « Déplacement  », « Zoom avant  », « Zoom arrière  ». 

 
 

Comment utiliser le site CADGIS  ?  

http://ccff02.minfin.fgov.be/cadgisweb/?local=fr_BE
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                                 Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

 

                                 Service public de Wallonie territoire logement patrimoine énergie  

 

b)  Utiliser lõoutil ç Se positionner  » au moyen de coordonnées x,y.   

 
 

 

 

 

 

 

c)  Utiliser lõoutil ç Recherche  » pour rechercher une parcelle cadastrale,  une  adresse...   
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                                 Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

 

                                 Service public de Wallonie territoire logement patrimoine énergie  

 

 

2. Obtenir la liste des parcelles dans un rayon de x mètres  

 

a)  Utiliser lõoutil ç Recherche graphique ou attributaire  ».  

 
 

 

 

b)  Dans lõonglet ç Sélection graphique  », choisir la couche «  Parcelles cadastrales  ». 

 
 

c)  Choisir lõoutil ç S®lection de lõoutil sous le clic + buffer autour de lõobjet ». 

d)  Renseigner la valeur du rayon  : Ex. : Buffer 50 m. 

e)  Cliquer sur une des parcelles cadastrales de votre établissement.  
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                                 Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

 

                                 Service public de Wallonie territoire logement patrimoine énergie  

 

 
 

f) Ensuite, lõoutil propose dõajouter les r®sultats de nouvelles requ°tes ¨ la liste des parcelles 

cadastrales déjà retournées.   

 
 
 
 

g)  R®p®ter lõop®ration (cliquer sur une parcelle) pour chacune des parcelles cadastrales de votre 

établissement.  
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                                 Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

 

                                 Service public de Wallonie territoire logement patrimoine énergie  

 

 
 

h) Fermer lõoutil de recherche graphique ou attributaire. 

 

3. Imprimer le plan et exporter la liste des parcelles cadastrales  

 

a)  Centrer la carte et zoomer sur les parcelles cadastrales sélectionnées de manière  quõelles soient 

toutes visibles en utilisant les outils « Déplacement  », « Zoom Avant  », « Zoom Arrière  ». 
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                                 Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

 

                                 Service public de Wallonie territoire logement patrimoine énergie  

 

b)  Utiliser lõoutil ç Imprimer  è (Impression non officielle dõune partie du plan parcelle cadastrale), 

renseigner un titre et choisir le format (A4, A3), lõorientation (Portrait, Paysage) ainsi que lõ®chelle les 

plus appropriés.  

 
 

c)  Cliquer sur « Imprimer  ». 

 
d)  Cette page peut être téléchargée au format PDF et/ou imprimée au format papier.  

e)  Fermer ensuite cette page et lõoutil ç Impression  ». 

f) Cliquer sur le bouton «  Export CSV » de la liste des parcelles cadastrales se trouvant dans un rayon 

de x m.  

g)  Sauver le fichier CSV en lui donnant un nom clair.  Ce fichie r peut être ouvert et mis en page avec 

un outil de type Tableur (Microsoft Excel, OnlyOffice Calc,é) avant impression. 
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                                 Service public de Wallonie territoire logement patrimoine énergie  

 

1.2.3 Étude du milieu  

 

 

 

 

En fonction de la localisation de votre établissement, il se peut que vous soyez soumis à une réglementation particulière.  

Pour vérifier les différentes thématiques qui touchent votre localisation, v ous pouvez aller consulter le site Cigale via le lien suivant  : 

http://geoapps.wallonie.be/Cigale/Public/#CTX= PE  

 

Les thématiques particulières  sont :   

Thématique  Points dõattention Où pouvez -vous vérifier si votre 

établissement est concerné par 

cette thématique  ? 

Quand cocher la case (pour la version 

papier)  ?  

Dans une zone Natura 

2000 ou à proximité  

Le r®seau Natura 2000 est compos® dõun ensemble de sites 

naturels, tant publics que privés, visant à assurer la 

conservation dõhabitats et dõesp¯ces menac®es. Des 

contraintes , mais aussi des opportunités sont liées à ces sites. 

Une évaluation appropriée des  incidences (E AI) vous sera 

très certainement demandée. Vous trouverez plus 

dõexplications sur lõ®tude dõincidence dans le point 2.8 Effets 

sur un site Natura 2000 et sur la Biodiversité . 

Veuillez prendre contact avec lõ®quipe Natura 2000 pour 

plus dõinformations (voir le bouton «  i » métadonnées  de la 

couche - onglet «  contact  »). 

Cigale PE Internet  

Rendez visible la couche « Dans 

une zone Natura 2000 ou à  

proximité  » dans lõonglet de  

gauche  (catalogue ).  

 

Si une partie de votre périmètre 

dõimplantation se trouve ¨ moins de 200 

m¯tres dõune zone Natura 2000 

Dans le p®rim¯tre dõun 

Parc naturel  

Contrairement aux r®serves naturelles, le Parc naturel nõa 

pas pour seule vocation la protection de la nature. Cõest 

aussi un territoire où les gens vivent et travaillent. Le Parc 

naturel permet à un territoire donné de mener un projet de 

développement dur able (Plan de gestion) qui intègre donc 

également les dimensions sociales et économiques.  

Cigale PE Internet   

Rendez visible la couche « Dans 

le p®rim¯tre dõun parc naturel » 

dans lõonglet de  gauche  

(catalogue) . 

Si une partie de votre périmètre 

dõimplantation se trouve ¨ moins de 200 

m¯tres de nõimporte quel p®rim¯tre dõun 

parc naturel.  

Dans une zone SEVESO Les zones SEVESO sont des zones à risque majeur lié à la 

nature des produits utilisé s et/ou stockés par une industrie. 

L'avis de la cellule RAM (ç Risques dõAccidents Majeurs è) du 

Cigale PE Internet   Si une partie de votre périmètre 

dõimplantation se trouve dans nõimporte 

quelle zone de risque SEVESO  

Hummm , je lõaime ma terre, mais quels sont les milieux pouvant °tre potentiellement 

impactés par mon établissement  ?  

http://geoapps.wallonie.be/Cigale/Public/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
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       1- Présentation Générale  

                                 Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

 

                                 Service public de Wallonie territoire logement patrimoine énergie  

 

Thématique  Points dõattention Où pouvez -vous vérifier si votre 

établissement est concerné par 

cette thématique  ? 

Quand cocher la case (pour la version 

papier)  ?  

SPW agriculture, ressources naturelles et environnement  sera 

sollicité par les fonctionnaires techniques pour chaque projet 

situé à l'intérieur des périmètres de zones vulnérables.  

Rendez visible la couche « Dans 

une zone SEVESO » dans lõonglet 

de  gauche  (catalogue) . 

 

Dans une zone de 

prévention de 

captage  

Un système de protection des prises d'eau a été mis en place 

autour d'un captage. Trois périmètres successifs sont définis 

o½ lõactivit® est strictement r®glement®e. 

En fonction de vos rejets et du périmètre dans lequel vous 

vous trouvez, des études vous seront demandées. Veuillez 

prendre contact avec la Direction des Eaux Souterraines 

pour plus dõinformation (voir le bouton «  i » métadonnées - 

onglet «  contact  »). 

Cigale PE Internet   

Rendez visible la couche «  Dans 

une zone de prévention de 

captage »  dans lõonglet de  

gauche  (catalogue) . 

Si une partie de votre périmètre 

dõimplantation se trouve dans nõimporte 

quelle zone de prévention  

Dans une zone dõal®a 

dõinondation, en zone 

inondable ou de 

risque dõinondation 

Dans les zones ayant une valeur dõal®a dõinondation ®lev®e, 

le permis pourrait être soit refusé, soit subordonné à des 

conditions particulières de protection des personnes, des 

biens ou de l'environnement. Veuillez prendre contact avec 

le service du Plan de Gestion des Risques d'Inondation (PGRI) 

pour plus dõinformation (voir le bouton «  i » métadonnées - 

onglet «  contact  »). 

Cigale PE Internet   

Rendez visible la couche « Dans 

une zone dõal®a dõinondation, 

en zone inondable ou de risque 

dõinondation » dans lõonglet de  

gauche  (catalogue) .  

Si une partie de votre périmètre 

dõimplantation se trouve dans nõimporte 

quelle zone dõal®a 

Dans une zone de 

contraintes 

géotechniques liées à 

un aléa (menace) de 

mouvement de terrain 

dõorigine naturelle 

Cette couche nõest pas disponible pour le moment, veuillez 

ne pas cocher cette zone.  

 

Ces zones sont caractérisées par une prédisposition à un 

tassement, affaissement ou effondrement. Cette 

pr®disposition est dõorigine naturelle. Lõavis de la Direction 

de s Risques industriels, géologiques et miniers (DRIGM) sera 

demandé pour les contraintes majeures.  

Veuillez prendre contact avec la DRIGM pour plus 

dõinformations (voir le bouton «  i » métadonnées - onglet 

« contact  »). 

Cigale PE Internet   

Rendez visible la couche «  Dans 

une zone de contraintes 

géotechniques liées à un aléa 

(menace) de mouvement de 

terrain dõorigine naturelle è dans 

lõonglet de gauche (catalogue).  

 

Si une partie de votre périmètre 

dõimplantation se trouve dans nõimporte 

quelle zone de contrainte. Vous devez 

préciser dans le degré de menace (faible, 

moyen, majeur) qui est fonction de la 

couleur de la zone.  

Dans une zone de 

contraintes 

Cette couche nõest pas disponible pour le moment, veuillez 

ne pas cocher cette zone.  

Cigale PE Internet   Si une partie de votre périmètre 

dõimplantation se trouve dans nõimporte 

http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
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                                 Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

 

                                 Service public de Wallonie territoire logement patrimoine énergie  

 

Thématique  Points dõattention Où pouvez -vous vérifier si votre 

établissement est concerné par 

cette thématique  ? 

Quand cocher la case (pour la version 

papier)  ?  

géotechniques liées à 

un aléa (menace)  de 

mouvement de terrain 

lié à une activité 

humaine  

 

Ces zones sont caractérisées par une prédisposition à un 

tassement, affaissement ou effondrement. Cette 

pr®disposition est due ¨ lõaction de lõhomme. Lõavis de la 

Direction des Risques industriels, géologiques et miniers 

(DRIGM) sera demandé pour les contraintes majeures. 

Veuillez prendre contact avec la DRIGM pour plus 

dõinformations (voir le bouton «  i » métadonnées - onglet 

« contact  »). 

Rendez visible la couche «  Dans 

une zone de contraintes 

géotechniques liées à un aléa 

(menace) de mouvement de 

terrain lié à une activité  humaine 

» dans lõonglet de gauche 

(catalogue).  

quelle zone de protection et/ou inscrite sur 

une liste de sauvegarde.  

Dans un périmètre de 

protection et/ou 

inscrit sur une liste de 

sauvegarde  

Dans le but de prot®ger lõenvironnement imm®diat dõun site 

patrimonial, une zone de protection peut être établie pour 

protéger les vues à partir de celui -ci ou vers celui -ci. Veuillez 

prendre contact avec lõAgence wallonne du Patrimoine 

(AWaP) p our plus dõinformation (voir le bouton «  i » 

métadonnées - onglet «  contact  »). 

Cigale PE Internet   

Quatre couches permettent de 

répondre à cette question . 

Dans lõonglet de gauche 

(catalogue) , rendez visible la 

couche  : 

Si une partie de votre périmètre 

dõimplantation se trouve dans nõimporte 

quelle zone de protection et/ou inscrite sur 

une liste de sauvegarde.  

   « Dans un périmètre de 

protection dõun bien mondial »  

 

   « Dans un périmètre de 

protection dõun bien 

exceptionnel »  

 

  « Dans un périmètre de 

protection dõun bien class® è  

 

  « Dans un périmètre de 

protection dõun bien en liste de 

sauvegarde »  

 

Dans une zone du 

Régime 

d'assainissement -  

PASH (SPGE) 

Distingué 3 couches  

Le Plan d'Assainissement par sous-bassin Hydrographique 

(PASH) est composé de trois types de zones d'assainissement.  

La zone à régime d' assainissement collectif (anciennement 

appelée zone égouttable). Ce sont des zones dans 

lesquelles il y a ou il y aura des égouts qui doivent être reliés 

à des stations d'épuration collectives.  

Cigale PE Internet  

Rendez visible la couche « Dans 

une zone du Régime 

d'assainissement - PASH (SPGE) » 

dans lõonglet de gauche 

(catalogue).  

Affichez la légende de la carte pour 

visualiser dans quel type de zone 

dõassainissement votre p®rim¯tre 

dõimplantation se trouve. 

Sõil y a un rejet dõeaux us®es, et que votre 

p®rim¯tre dõimplantation nõest situé dans 

http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
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                                 Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

 

                                 Service public de Wallonie territoire logement patrimoine énergie  

 

Thématique  Points dõattention Où pouvez -vous vérifier si votre 

établissement est concerné par 

cette thématique  ? 

Quand cocher la case (pour la version 

papier)  ?  

aucune des 3 zones du régime 

dõassainissement, les services concernés 

(Directions des Permis et Autorisations et 

Direction des Eaux de Surfaces) 

consid éreront cette zone comme 

équivalente à une zone « épuration 

autonome  ». 

 La zone à régime d' assainissement autonome 

(anciennement appelée zone d'épuration individuelle). Ce 

sont des zones dans lesquelles les habitants doivent assurer 

eux -mêmes, individuellement ou en petites collectivités, 

l'épuration des eaux usées.  

Cigale PE Internet  

Rendez visible la couche « Dans 

une zone du Régime 

d'assainissement - PASH (SPGE) » 

dans lõonglet de gauche 

(catalogue).  

Affichez la légende de la carte pour 

visualiser dans quel type de zone 

dõassainissement votre périmètre 

dõimplantation se trouve. 

Sõil y a un rejet dõeaux us®es, et que votre 

p®rim¯tre dõimplantation nõest situ® dans 

aucune des 3 zones du régime 

dõassainissement, les services concern®s 

(Directions des Permis et Autorisations et 

Direc tion des Eaux de Surfaces) 

consid éreront cette zone comme 

équivalente à une zone «  épuration 

autonome  ». 

 La zone transitoire  qui n'a pas encore été classée pour 

différentes raisons , mais à laquelle  sera attribué soit le régime 

collectif, soit le régime autonome.  

Cigale PE Internet  

Rendez visible la couche « Dans 

une zone du Régime 

d'assainissement - PASH (SPGE) » 

dans lõonglet de gauche 

(catalogue).  

Affichez la légende de la carte pour 

visualiser dans quel type de zone 

dõassainissement votre p®rim¯tre 

dõimplantation se trouve. 

Sõil y a un rejet dõeaux us®es, et que votre 

p®rim¯tre dõimplantation nõest situ® dans 

aucune des 3 zones du r égime 

dõassainissement, les services concern®s 

(Directions des Permis et Autorisations et 

Direction des Eaux de Surfaces) 

consid éreront cette zone comme 

équivalente à une zone «  épuration 

autonome  ». 

http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
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Thématique  Points dõattention Où pouvez -vous vérifier si votre 

établissement est concerné par 

cette thématique  ? 

Quand cocher la case (pour la version 

papier)  ?  

Dans une zone à 

risque dõ®rosion 

hydrique diffuse  

Lõ®rosion des sols est ¨ lõorigine de multiples probl¯mes. À 

lõamont, les agriculteurs sont directement concern®s par les 

dégâts sur leurs parcelles. À lõaval, les agriculteurs, mais aussi 

les autres habitants subissent les dégâts liés aux coulées 

boueuses . 

Cigale PE Internet   

Rendez visible la couche «  Dans 

une zone ¨ risque dõ®rosion 

hydrique diffuse  è dans lõonglet 

de gauche (catalogue).  

Si une partie de votre périmètre 

dõimplantation se trouve dans nõimporte 

quelle zone ¨ risque dõ®rosion hydrique 

diffuse.  

Sur un terrain 

répertorié dans la 

banque de données 

de l'état des sols 

wallons (BDES) 

Cette donnée recense les parcelles cadastrales reprises à 

l'inventaire des terrains pollués et pot entiellement pollués en 

Région wallonne (BDES). Les parcelles  : 

¶ Couleur pêche  représentent les parcelles pour lesquelles 

des démarches de gestion des sols ont été réalisées ou 

sont à prévoir,  

¶ Couleur bleu  lavande  représentent les parcelles 

concernées par d es informations de nature strictement 

indicative ne menant à aucune obligation.  

Veuillez prendre contact avec la BDES pour plus 

dõinformations (voir le bouton «  i » métadonnées - onglet 

« contact  »). 

Cigale PE Internet  

Rendez visible la couche «  Sur un 

terrain répertorié dans la banque 

de données de l'état des sols 

wallons (BDES) è dans lõonglet de 

gauche (catalogue).  

 

Si une partie de votre périmètre 

dõimplantation se trouve dans une zone 

de couleur pêche.  

Dans une zone à forte 

densité de population  

Pour tenir compte du bien -être des personnes, les conditions 

particuli¯res dõun permis sont entre autres modul®es par la 

densité de la population.  

 

Cigale PE Internet   

Rendez visible la couche «  Dans 

une zone à forte densité de 

population è dans lõonglet de 

gauche (catalogue).  

Si la concentration de population est 

supérieure à 1.000 habitants dan s un 

rayon de 500 m. Cõest-à -dire que vo tre 

p®rim¯tre dõimplantation se situe dans une 

zone en orange clair, orange foncé ou 

rouge.  

Dans quelles zones 

dõaffectation au plan 

de secteur votre 

établissement  est- il 

implanté   

Le Plan de Secteur  (PdS) est divisé en zones destinées à 

l'urbanisation (zone d'habitat, de loisirs, d'activité 

économique, etc.) et en zones non destinées à l'urbanisation 

(zones agricoles, forestières, espaces verts, etc.).  

Chacune de ces zones peut être soumise à des conditions 

par ticulières en fonction du plan de développement de 

votre commune.  

Cigale PE Internet   

Rendez visible la couche « Dans 

quelles zones dõaffectation au 

plan de secteur votre 

établissement  est-il implanté  » 

dans lõonglet de gauche 

(catalogue).  

Dans ce champ, vous devez mentionner 

toutes les zones dõaffectations sur 

lesque lles est implanté votre 

établissement.  

http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
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SPÉCIFICITÉS POUR LA VERSION PAPIER 

¶ Pour chacune « des cases à cocher  », vous devez faire une recherche sur Cigale  pour déterminer si votre 

®tablissement est concern® par lõune des zones indiqu®es.  

 

¶ Comment faire une recherche sur Cigale  ?  

1. Acc®dez au site via lõadresse : http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE  

 

 

 

2. Positionnez -vous sur la parcelle concern®e par votre projet au moyen dõune adresse, des coordonn®es 

Lambert , ou du numéro de la parcelle.   
 

 
 

 

http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE
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3. La liste des zones à consulter  se trouve  ¨ gauche de lõapplication 

 

 
 

 

4. Sélectionnez la  ou les zones que vous voulez  contrôler sur votre parcelle  
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5. Affichez la légende de la carte  

 

 
 

6. Si votre parcelle est concern®e par lõune des zones identifi®es, cochez la case correspondante  dans le 

formulaire.   

 

7. Pour toutes questions , lõic¹ne ç ampoule  - aide  » vous permet de consulter lõaide en ligne  
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1.3 Présentation du projet  

1.3.1 Objet de la demande  

 

 

 

 

 

Exemples dôobjet de la demande : Ajouter une ligne de lavage dans mon carwash, construire 

et exploiter une grande surface de décoration  é 

1.3.2 Type de projet  

 

 

 

 

Votre demande concerne un nouvel établissement ou est relative à un établissement existant, et concerne :  

¶ Un renouvellement si le permis arrive à échéance . En effet, si votre permis arrive à échéance, vous devez 

réintroduire une demande de permis en y incluant la description de toutes les caractéristiques (parcelles, 

bâtiments, installa tions, dépôts, déversements, rejets). La numérotation de celles -ci recommence à 1.  

¶ Une extension  dans le cas o½ votre ®tablissement sõagrandit et que vous projetez de vous ®tendre. Dans ce 

cas, la numérotation complète / incrémente la numérotation des P N, IN, DSN, DDN, RN et RAN reprise dans les 

permis précédemment octroyé s.  

¶ Une modification législative  concernant les activités et installations classées. Il arrive que la législation 

change pour une ou plusieurs rubriques concernant votre permis. Si cette modification entraîne une 

modification de votre permis, lõadministration vous demandera dõintroduire une nouvelle demande en 

sélectionnant cette option.   

 

Les numéros publics des établissements ne sont pas encore publiés. En conséquence, il ne faut pour le 

moment pas répondre à la question  « Connaissez -vous le num®ro public de lõ®tablissement pour lequel vous 

introduisez une demande (numéro géré par l'administration régionale) ? ».  

Un établissement est qualifié  

1) De « temporaire  » si sa durée d'exploitation n'excède pas :  

¶ Trois ans, s'il s'agit : 

ü Soit d'un établissement nécessaire à un chantier de construction ;  

ü Soit d'un établissement destiné à l'extraction ou à la valorisation de roches ornementales à partir 

d'une carrière ayant été exploitée ou en activité et nécessaire à un chantier de rénovat ion, de 

transformation, d'agrandissement ou de reconstruction d'un immeuble dans le respect du site bâti 

;  

ü Soit de la transformation ou de l'extension d'une carrière et, le cas échéant, de ses dépendances, 

dûment autorisées, lorsque cette transformation o u cette extension est requise pour faire face à 

des besoins momentanés d'intérêt public.  

¶ La durée de la remise en état des lieux lorsqu'il s'agit d'un établissement destiné à la remise en état d'un 

site pollué.  

¶ Trois mois ou une durée moindre fixée par le  Gouvernement pour les établissements qu'il désigne. 

(Décret PE ð art. 1er 4°).  

 

Ce cadre vous permet dõindiquer le r®sum® de lõactivit® concern®e 

par la demande. Ce résumé sera utilisé comme objet pour toute 

communication entre vous et lõadministration. 

Une bonne pratique est de commencer par un verbe ¨ lõinfinitif.  

 

Que dois -je mettre comme type de demande  ?  

Cõest une demande dõextension, mais laquelle ?  

Ça représente combien de temps une durée légale  ?  
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2) « Dõessai » sõil fonctionne durant six mois maximum et qui sert exclusivement ou essentiellement ¨ la mise 

au point/essai de nouvelles méthodes ou produits.  

 

Actuellement, il nõexiste pas de liste l®gale identifiant les projets mobiles , cõest pourquoi cette question est 

grisée.  

La durée légale  pour les permis dõenvironnement ou permis unique est de 20 ans SAUF pour :  

¶ Les carrières, hormis leurs dépendances, la durée du permis est illimitée (Décret PE ð art. 50),  

¶ Les éoliennes, la durée maximale du permis est de 30 ans. (Décret PE - art. 50)  

 

 

 

 

Vous pouvez demander un permis pour une d urée inférieure à la durée légale soit en précisant la durée soit en 

précisant la date de fin.  

 

1.3.3 Servitude et autres droits  

 

 

 

Une servitude  constitue un droit établi sur le bien d'un propriétaire au profit d'un autre bien. La servitude est 

donc attachée à un immeuble et non au propriétaire d'un immeuble. Le permis peut avoir pour effet d 'éteindre 

ou de modifier une servitude . Cõest au demandeur de permis dõindemniser les titulaires de ces servitudes qui en 

feraient la demande (Décret PE ð art. 47 .). 

Le type de servitude  peut être  :  

¶ Privé via acte notarié,  

¶ Par convention,  

¶ Publique.  

La nature dõune servitude peut être  : 

¶ Urbaine/rurale  : la premi¯re profite aux b©timents construits tant en ville quõ¨ la campagne alors que la 

seconde est en rapport avec des fonds de terre.  

¶ Continue/discontinue  : est continue, la servitude qui ne requiert pas le fait actuel de lõhomme pour 

sõexercer. Par exemple, une servitude dõ®coulement des eaux. En revanche, la servitude discontinue est 

celle qui nécessite le fait  actuel de lõhomme, comme la servitude de passage. 

¶ Apparente/non apparente  : la servitude est apparente si elle se manifeste par des ouvrages extérieurs 

comme la construction dõune porte ou dõune fen°tre. La servitude non apparente ne comporte pas ce 

genre  de signes visibles. Cõest le cas de la ç servitude de prospect  » qui soustrait le droit de construire dont 

l'effet serait de gêner la vue aussi loin qu'elle peut s'étendre.  

Les c ontraintes induites  peuvent être :  

¶ Droit de passage,  

¶ Interdiction de construire sur une partie de la parcelle.  

 

En cas dõextension, la dur®e demand®e ne peut exc®der la dur®e l®gale du permis 

initial.  

 

Cõest tr¯s bien votre nouvel ®tablissement, mais avant, je pouvais passer sur votre 

terrain. Maintenant, ce nõest plus possible !!!  
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SPÉCIFICITÉS POUR LA VERSION PAPIER 

¶ Dans la première colonne, renseignez la parcelle concernée par son code P i du tableau «  Liste des 

parcelles  ». 

¶ Si ce tableau ne suffit pas, veuillez le copier, lõajouter en fin du formulaire de demande et numéroter les 

pages dans le format « n° de page / nombre total de pages additionnelles au formulaire tous cadres 

confondus ».  

 

1.3.4 Listes des rubriques dõactivit®s (ç Rubriques PE ») 

 

 

 

 

 

Il sõagit ici de lister lõensemble des rubriques de classement de lõannexe I de lõarr°t® du Gouvernement wallon 

du 4 juillet 2002 arr°tant la liste des projets soumis ¨ une ®tude dõincidences et des installations et activit®s 

classées qui sont applicables à votre demande.  

Voici quelques con seils pour ne rien oublier :  

1. Faire la liste des  

¶ Bâtiments,  

¶ Dépôts,  

¶ Rejets dõeau, 

¶ Rejets atmosphériques,  

Activités et installations de votre établissement, sans oublier  

¶ Les installations de chauffage (y compris le stockage de combustible),  

¶ Les systèmes de climatisation,  

¶ Les frigos,  

¶ Les stockages de matières entrantes et sortantes,  

¶ Les déchets,  

¶ etc.  

2. Connectez -vous au site http://environnement.wallon ie.be/cgi/dgrne/aerw/pe/__drup/chx_rub_intro.idc  

3. Affecter à chaque élément de votre liste une rubrique, si elle existe  

4. Pour chacune des rubriques identifiées, noter la classe associée.  

 

 

 

 

 

 

 

SPÉCIFICITÉS POUR LA VERSION PAPIER 

¶ Connectez -vous au site http://environnement.wallonie.be/cgi/dgrne/aerw/pe/__drup/chx_rub_intro.idc  

¶ Identifiez chacune des rubriques de votre établissement et copiez -les dans le tableau,  

¶ Si ce tableau ne suffit pas, veuillez le copier, lõajouter en fin du formulaire de demande et num®roter les 

pages dans le format « n° de page / nombre total de pages additionnelles au formulaire tous cadres 

confondus ».  

 

Pour identifier les rubriques, vous avez besoin de faire la liste de vos bâtiments, dans 

chacun dõeux, les d®p¹ts, les installations, les rejets.  

Ah oui  ! Nõoubliez pas le chauffage, la ventilation, les frigosé   

Si une des rubriques sélectionnées est de classe 1  ð laquelle n®cessite la r®alisation dõune 

®tude dõincidences sur lõenvironnement (voir le cadre 2.1 pour plus dõinformations) ð il est 

conseillé de prendre contact avec un agent de votre DPA afin de confirmer que votre 

établissement est bien de classe 1.  

 

Si aucune de vos rubriques nõest de classe 1 ou 2, une d®claration est peut-être suffisante. 

Dans ce cas aussi, il est conseillé de prendre contact avec votre DPA afin de vous en 

assurer. 

http://environnement.wallonie.be/cgi/dgrne/aerw/pe/__drup/chx_rub_intro.idc
http://environnement.wallonie.be/cgi/dgrne/aerw/pe/__drup/chx_rub_intro.idc
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1.3.5 Schéma de procédé  

 

 

 

 

Le schéma de procédé  est construit dõapr¯s un graphisme tr¯s simple constitu® de blocs rectangulaires et de 

traits. Chaque bloc représente une fonction à assurer. Les traits, munis de flèches pour indiquer le sens de 

lõ®coulement, repr®sentent les flux de mati¯res dõentr®e, de sortie et de liaisons.  

Cõest un document qui permet de donner une vision claire des ®tapes et des param¯tres essentiels du proc®d®, 

en partant des grandes lignes pour, progressivement, identifier et définir toutes les étapes ( figure  1).  

Figure 1 - Bloc fonctionnel : étapes du procédé 

Le schéma de procédé , ou schéma de bloc ou fonctionnel, est un document décrivant 

lõensemble des encha´nements ou ®tapes (r®action, s®paration, mise en forme...) qui 

conduisent des matières premières au produit fini.  
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1.3.6 Phasage du projet  

 

 

 

 

Si lõexploitation de votre projet se met en place de manière progressive (augmentation de la capacité de 

production par phase  é), il est important de renseigner le planning de ces étapes.  

Si votre phasage concerne la mise en ïuvre de votre activit® (cõest-à -dire sa c onstruction ), veuillez -vous 

référer  au point 1.5.4 Phase du chantier . 

1.4 Présentation de lõ®tablissement 

1.4.1 Description d e lõ®tablissement  

 

 

Sõil sõagit dõune nouvelle demande de permis et que la description  de votre ®tablissement correspond ¨ lõobjet 

de la demande, vous pouvez ne rien répondre.  

Exemple :  adjonction dôun carwash ¨ un garage existant.  

Les nombre s dõéquivalent s temps plein  (personnel administratif et de production) sont demandé s dans le  but 

principal dõestimer la quantit® dõeau utilis®e à des fins domestique par votre établissement. Le nombre de 

personnes à renseigner  concerne alors le nombre de personnes qui utilisent les installations  sanitaires ( salle de 

bain, salle d'eau, douches, buanderie, cuisine, etc .).  

1.4.2 Directives européennes  

 

 

 

 

ETS (Emission Trading Syst em ) fait référence à la DIRECTIVE 2003/87/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 13 octobre 2003 établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la 

c ommunauté et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil ( http://eur -lex.europa.eu ).  

 

Afin de limiter la production de gaz à effet de serre, une limite annuelle (quota) est déterminée pour une série 

de secteurs et d'installations. Ce quota  repr®sente le droit dõ®mettre une tonne de CO2 (ou équivalent) par an.  

Les entreprises ont dès lors le choix  : 

¶ Soit, elles parviennent à réduire leurs émissions et alors elles seront peut -être en mesure de se constituer 

un surplus de quotas, quõelles pourront dès lors revendre . 

¶ Soit, elles ne peuvent pas r®duire leurs ®missions suffisamment et elles nõont pas assez de quotas, alors 

elles peuvent les acheter sur le marché ou bien aux enchères . 

L'idée est de réaliser les réductions de production de gaz à effet de serre  là où le coût est moindre et de 

minimaliser le coût total de la politique climatique par le biais des échanges.  

Alors, comment vais -je organiser lõexploitation de mon ®tablissement ? Dõabord les lignes 

1,2 et 3é  

Veuillez donner une description de lõactivit® principale de votre ®tablissement. 

Dõaccord, mais en clair, a donne quoi ?  

 

La Wallonie est tenue de respecter le droit de lõUnion europ®enne (UE) et doit transposer 

les directives européennes dans sa législation. Dans ce cadre, vous retrouverez les 

directives européennes conc ernant lõenvironnement qui demandent de fournir des 

informations spécifiques.   

http://eur-lex.europa.eu/
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Lõannexe I de la  directive Emiss ion Trading  (directive 2003/87/CE) précise les critères  des entreprises qui sont 

concern®es par lõETS (Emission Trading System) .  

Vous trouverez plus dõinformations sur le site de lõAWAC ¨ lõadresse : http://www.awac.be/index.php/guichet -

technique/ets  

SEVESO fait référence aux établissements visés par la directive 96/82/CE du Conseil du 9 décembre 1996 

concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses. Ils sont 

classés (seuil haut, seuil bas) selon le degré de s risques quõils peuvent entra´ner. Ces ®tablissements sont soumis 

à une réglementation plus stricte et doivent répond re à des exigences particulières : obligation de réaliser des 

études de dangers ; obligation de réaliser des plans de secours et d'informe r les populations ; ...  

Vous trouverez plus dõinformations sur le site du service des Risques dõAccident Majeur (RAM) 

http://environnement.wallonie.be/seveso/  

Si à ce stade, vous ne savez pas si vous  êtes concerné, ne cochez pas la case. En fonction des dépôts de 

substances que vous utilisez et des rubriques que vous avez sélectionnées, vous serez peut -être amené à remplir 

lõannexe ç risque industriel  è afin que le service Risque dõAccident Majeur (RAM) estime sõil est n®cessaire de 

prendre contact avec vous.  

Le chapitre 2 de la directive relative aux émissions industrielles IED (Industrial Emission Directive) concerne la 

partie sur lõIPPC (Integrated Prevention and Pollution Control). Cette directive vise ¨ prot®ger lõenvironnement 

des industries ayant un impact potentiel majeur sur celui -ci. Cette pro tection se base sur lõapplication par 

lõexploitant des Meilleures Techniques Disponibles (MTD). 

Les activit®s dites ç IPPC è sont les activit®s d®finies ¨ lõannexe I de la Directive IED. Elles sont reprises dans le 

manuel utilisateur de lõannexe 1-5. Vous trouverez toutes les informations détaillées dans la page 

« TRANSPOSITION et MISE EN OEUVRE de la directive » du site  http://environnement.wallonie.be/emissions -

industrielles/  

1.4.3 Permis et autorisation  

 

 

Les différents types dõactes sont :  

- Permis dõenvironnement 

- Permis urbanisme  

- Certificat de contrôle du sol  

- Permis socio -économique  

- Permis dõimplantation commerciale 

- Registre des modifications  

- Permis dõexploiter  

o RGPT (collège communal ou députation permanente)  

o Permis de prise dõeau souterraine (ministre) 

o Permis de rejet dõeaux us®es industrielles (ministre) 

o Permis spécifique en matièr e de d®chets (Centre dõEnfouissement Technique, D®chets 

dangereuxé)  

o Permis dõextraction (carri¯res) 

o Permis minières (ministre) et déclaration de dépendances (députation permanente)  

o Permis « produits explosifs  » (stockage et fabrication) (collège communal ou députation 

permanente)  

- Déclaration environnementale  

 

Lõautorit® d®livrant lõacte sera soit :  

Abréviation  Description  

CC Collège communal  

DP Députation permanente  

Veuillez remplir le tableau avec tous les permis et autorisations actives liés à 

lõ®tablissement. 

 

http://awac.be/images/Pierre/ETS/installations_fixes/Annexe_I_directive_ETS.pdf
http://www.awac.be/index.php/guichet-technique/ets
http://www.awac.be/index.php/guichet-technique/ets
http://environnement.wallonie.be/seveso/
http://environnement.wallonie.be/cgi/dgrne/aerw/ied/ied_transp_moe.htm
http://environnement.wallonie.be/emissions-industrielles/
http://environnement.wallonie.be/emissions-industrielles/
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Gv Gouverneur  

FT Fonctionnaire technique  

FD Fonctionnaire délégué  

FIC Fonctionnaire des implantations 

commerciales  

MIN Ministre  

 

SPÉCIFICITÉS POUR LA VERSION PAPIER 

¶ Si ce tableau ne suffit pas, veuillez le copier, lõajouter en fin du formulaire de demande et num®roter les 

pages dans le format « n° de page / nombre total de pages additionnelles au formulaire tous cadres 

confondus ».  

 

1.4.4 Plan descriptif  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce plan descriptif  obligatoire est  dress® ¨ lõ®chelle la mieux adaptée. En fonction de la complexité, vous 

pouvez en ajouter plusieurs (par exemple, avec des échelles différentes  :  un général et par unité de production, 

pour la gestion des eaux é bref pour tous les d®tails n®cessaires). 

Il comprend :  

Abréviation  Description  

╟╝ Indique les parcelles  avec une numérotation de P1 à P N sur une carte comprenant le 

parcellaire cadastral où « N » représente le nombre des parcelles concernées par 

lõimplantation de lõ®tablissement. 

║╝ Indique les bâtiments  avec une numérotation de B1 à B N où « N » représente le nombre de 

bâtiments concern ®s par lõ®tablissement, lõemplacement des locaux, des ateliers. 

╘╝ Indique les installations  avec une numérotation de I1 à I N où « N » représente le nombre 

dõinstallations, en ce compris des appareils, des chemin®es, des prises dõeau souterraine, des 

circuits dõ®vacuation, des r®servoirs souterrains (pour les forages et prises dõeau, si le plan nõest 

pas géoréférencé, vous devez  indiquer les coordonnées Lambert ou GPS de chaque forage 

et prises dõeau). 

╓╢╝ Indique les dépôts de substances ou de mélanges  (matières premières et auxiliaires...) avec 

une numérotation de DS1 à DS N où « N » représente le nombre de dépôts.  

╓╓╝ Indique les dépôts de déchets  avec une numérotation de DD1 à DD N où « N » représente le 

nombre de dépôts.  

╓╔╥╝ Indique chaque déversement  (un point intermédiaire ou chambre de visite qui est utilisé pour 

contr¹ler la qualit® de lõeau avant un ®ventuel m®lange) composant les rejets dõeaux us®es. 

Ce plan indique lõemplacement des locaux, des ateliers, des d®p¹ts (mati¯res premi¯res 

et auxiliaires, d®chets, etc.), des appareils, des chemin®es, des prises dõeau souterraine, 

des circuits dõ®vacuation et des rejets dõeaux us®es (y compris les eaux pluviales), et sur 

lequel sont reproduites les limites parcellaires.  

 

Pour une extension de permis ou un  renouvellement , il est important lors de la 

réalisation du plan descri ptif de reprendre lõensemble de vos parcelles, b©timents, 

installations é cõest-à -dire les éléments du permis initial ainsi que les éléments 

nouveaux.  

Il faudra dès lors respecter la numérotation initialement utilisée dans le premier permis 

et la poursuivr e en ajoutant les nouveaux ®l®ments apport®s par lõextension du permis. 
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Abréviation  Description  

Chaque déversement est numéroté de DEV1 à DEV N où « N » représente le nombre de 

déversements.  

╡╔╝ Indique chaque rejet dõeaux us®es. Par rejet d'eaux us®es, on entend lõendroit o½ les eaux 

us®es de lõ®tablissement sont ®vacu®es ¨ lõext®rieur de celui-ci (dans un récepteur de type : 

égouts publics, eaux de surface, voies artificielles d'écoulement). Un rejet d'eaux usées peut 

donc être composé de plusieurs déversements. La localisation est indiquée par une flèc he qui 

pointe lõendroit dõintroduction dans le milieu r®cepteur et lõemplacement du dispositif de 

contrôle sur le rejet. Chaque rejet est numéroté de RE1 à RE N où « N » représente le nombre de 

rejets. 

╡═╝ Indique les rejets atmosphériques canalisés  (RA1 à RAN) où « N » représente le nombre de rejets 

atmosph®riques canalis®s. La localisation est indiqu®e dõune croix ¨ lõendroit du centre de 

lõ®vacuation. 

 

Le plan descriptif doit reprendre toutes les caractéristiques, les nouvelles comme les existantes (autorisées).  

Dans les tableaux de votre formulaire papier qui font référence  ¨ ce plan, il nõest pas obligatoire de reprendre 

les caractéristiques existantes non inchangées .  

Par contre, l a numérotation doit être cohérente avec le plan . Par exemple, si lõ®tablissement comporte 2 

installations existantes (I1 et I2) et 3 nouvelles installations, la numérotation commence à I3 pour se finir à I5 (ne 

pas passer de n°)  

Remarque  impo rtante  : Les caractéristiques inventoriées mais non classées sont également renseignées.  

Exemple :  

 

SPÉCIFICITÉS POUR LA VERSION PAPIER 

¶ Ajouter un ou plusieurs plan(s) descriptif(s) dress®(s) ¨ lõ®chelle la mieux adapt®e sur lesquels sont 

reproduites les  limites parcellaires.  

 

1.4.5 Liste des bâtiments (Bx) et leurs affectations (y compris les existants)  

 

 

Un bâtiment est une infrastructure fixe regroupant des installations, activités ou dépôts.  
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Pour chacune des lignes du tableau, le demandeur identifie une parcelle qui a été renseignée dans le tableau 

des parcelles (voir cadre localisation).   

Si votre bâtiment est construit sur plusieurs parcelles, veuillez référencer la parcelle sur laquelle vo tre  bâtiment 

est majoritairement présent. Lors de lõintroduction des caract®ristiques du b©timents (cõest-à -dire des 

installations, dépôt s ...), précisez , en plus du bâtiment , sur quelle parcelle  la caractéristique se situe.  

SPÉCIFICITÉS POUR LA VERSION PAPIER 

¶ Chaque bâtiment à son propre identifiant B x où « x » est un nombre séquentiel croissant au fil des 

demandes de permis successives.  

¶ Lõidentifiant de la parcelle doit faire r®f®rence ¨ la num®rotation que vous avez utilis®e dans le cadre 

1.2.2 Liste des parcelles cadastrales  

¶ La colonne statut par rapport au précédent permis  correspond au statut que vous demandez  : 

«Inchangé », «Nouveau », «Modifié », « Régularisé  », «Supprimé », « En attente  » ou «Arrêté ».  

Le statut «  En attente  è signifie quõune demande de permis est en cours et que la d®cision nõa pas 

encore été rendue.  

 

¶ Si ce tableau ne suffit pas, veuillez le copier et lõajouter en fin du formulaire de demande et num®roter 

les pages dans le format « n° de page / nombre total de pages additionnelles au formulaire tous cadres 

confondus ».  

 

¶ Dans le cas dõune demande de transformation, dõune extension é Le formulaire ne reprendra 

uniquement les b©timents concern®s par lõextension ou la transformation (nouveau ou modifié).  Un 

fichier CSV est à disposition  en  ligne  (et à joindre avec le formulaire  papier ) dans lequel s era repris 

lõensemble des autres bâtiments . Notez également que la numérotation des bâtiments ne change pas  

et que les nouveaux bâtiments référencés dans le formulaire suivent la numérotation des précédents 

permis.  

 

1.4.6 Liste des installations et activités (Ix) 

 

 

 

 

 

 

 

Notez que le tableau doit comporter toutes les installations, quõelles soient class®es ou non. 

Certains établissement s utilisent des installations de regroupement, de tri et de prétraitement  des déchets . Même 

si ces installations seront d®crites plus pr®cis®ment dans lõannexe 1-04 relati ve  aux installations de tri et 

regroupement, pr®traitement, dõ®limination ou de valorisation des d®chets, vous devez toutes les identifier dans 

ce tableau.   

La capacité nominale  est la capacit® que lõinstallation peut fournir en r®gime continu. Elle est sp®cifi®e 

uniquement dans les unit®s identifi®es dans la rubrique correspondante (exemples dõunit® : puissance kW, 

volume en litre ou m³, quantités en kg ou tonnes, nombre maximum  dõanimaux é).   

La capacité demandée repr®sente la capacit® de production totale faisant lõobjet de la demande. Exemple : 

dans le cas dõinstallation de carri¯re, cette capacit® peut °tre inf®rieure ¨ la capacit® nominale de lõinstallation 

¨ la suite dõun bridage.  

 

Les installations et activit®s qui d®finissent votre ®tablissement d®terminent lõimpact 

potentiel quõil peut avoir sur lõenvironnement. Il est donc important de les identifier. 

Seules les installations et activités classées sont importantes. Vous les trouv erez sur le site 

http://environnement.wallonie.be/cgi/dgrne/aerw/pe/__drup/chx_rub_intro.idc . 

 

Nõoubliez pas dõy indiquer vos installations annexes (chauffage, climatisation é). 

 

http://environnement.wallonie.be/cgi/dgrne/aerw/pe/__drup/chx_rub_intro.idc
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Lorsquõil sõagit dõinstallations de combustion, il convient de fournir la puissance thermique nominale de 

lõinstallation. Elle se d®finit comme suit : 

« La puissance thermique nominale (Pn ), est entendue comme la quantit® maximale dõ®nergie thermique par 

unité de temps, exprimée sur la base du pouvoir calorifique inférieur, fixée et garantie par le fabricant et 

pouvant °tre apport®e par le combustible et consomm®e par lõ®quipement de combustion en marche 

continue. Elle est calcul®e sur la base de lõ®quation suivante : Pn = qv x Hi, o½ qv est le d®bit volum®trique du 

combustible et Hi le pouvoir calorifique inférieur du combustible.  ». 

Si lõinstallation de combustion est un moteur de groupe ®lectrogène, il convient de collecter cette information 

dans les donn®es techniques, ou ¨ d®faut aupr¯s du fournisseur. N®anmoins, si ce dernier nõest pas ¨ m°me de 

la fournir , alors la puissance thermique nominale peut être estimée selon la méthode suivant e, à partir de la 

puissance électrique  : Dans le cas dõun groupe ®lectrog¯ne aliment® par du gas-oil, si la puissance nominale 

nõest pas directement disponible dans les donn®es techniques du fournisseur, celle-ci peut être obtenue en 

multipliant la consomm ation de gas -oil à 100% de charge (l/h) par le PCI de ce combustible, soit 9.95 kWh/l   

Pour les installations agricoles , il y a lieu dõindiquer ici le nombre maximum dõanimaux d®tenus par an 

ou par cycle. Ce nombre doit être inférieur ou égal au nombre de places réellement disponibles dans 

les installations dõh®bergement. G®n®ralement pour les bovins, porcins, ®quins, caprins et ovins, on 

parle du nombre dõanimaux par an tandis que pour les porcs ¨ lõengrais, les volailles, les lapins, il sõagit 

du nombre dõanimaux par cycle.  

Lõemplacement dõune installation peut °tre soit sur une parcelle (ex un puits) soit dans un b©timent sauf si 

lõemprise du b©timent se trouve sur plusieurs parcelles. Dans ce cas, on doit renseigner le b©timent et  la parcelle 

o½ se trouve lõinstallation.  

Une installation peut utiliser et produire une ou plusieurs énergies . 

SPÉCIFICITÉS POUR LA VERSION PAPIER 

¶ Chaque installation/activité à son propre identifiant I x où « x » est un nombre séquentiel croissant au fil 

des demandes de permis successives.  

 

¶ Lõemplacement doit °tre un identifiant que vous avez renseign® dans le tableau des parcelles ou des 

bâtiments.  

 

¶ Les énergies produites ou utilisées  peuvent être  : électricité, gaz, mazout, charbon, coke, gaz naturel, 

gaz de pétrole liquéfié, bio méthane, gaz de bois, autres combustibles gazeux (à préciser), gasoil, fioul 

lourd, granulés de bois, plaquett es de bois, vapeur, énergie hydraulique, air comprimé.  

 

¶ La colonne Statut par rapport au précédent permis  correspond au statut que vous demandez  : 

«Inchangé », «Nouveau », «Modifié », « Régularisé  », «Supprimé », « En attente  » ou «Arrêté ».  

Le statut « En attente  è signifie quõune demande de permis est en cours et que la d®cision nõa pas encore 

été rendue.  

 

¶ Si ce tableau ne suffit pas, veuillez le copier, lõajouter en fin du formulaire de demande et num®roter les 

pages dans le format « n° de page / nombre total de pages additionnelles au formulaire tous cadres 

confondus ».  

 

¶ Dans le cas dõune demande de transformation, dõune extension é Le formulaire ne reprendra 

uniquement les installations  concerné es par lõextension ou la transformation (nouveau ou modifié).  Un 

fichier CSV est à disposition  en  ligne  (et à joindre avec le formulaire papier) dans lequel sera repris 

lõensemble des autres installations . Notez également que la numérotation des installations ne change 

pas et que les nouvelles installations  référencé es dans le formulaire suivent la numérotation des 

précédents permis.  

 

Oups, cõest chaud !!! 
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1.4.7 Liste générale des dépôts  

1.4.7.1 Liste générale des dépôts (DSx) ð Substances ou mélanges  

 

 

 

Notez que le tableau doit comporter tous les d®p¹ts de substances ou m®langes, quõils soient class®s ou non. 

Il est probable que pour fonctionner, votre établissement ait besoin de matières premières. Elles sont stockées 

dans des dépôts sous la forme de substances ou mélanges.  

La quantité ma ximale sur le site  est exprim®e dans lõunit® de la rubrique de classement correspondante. 

La fréquence de rotation  représente la rotation de mati¯res cõest-à -dire si le dépôt est remplacé par un nouveau 

d®p¹t identique de faon p®riodique (plus dõune fois par an). Cette fréquence est une moyenne annuelle.  

 

Une substance est considérée comme dangereuse  notamment si lõun des symboles  ci -dessus se trouve sur 

lõ®tiquette de la substance. Dans ce cas, et sõil existe, il faut indiquer le n° CAS (cõest-à -dire so n numéro 

d'enregistrement unique auprès de la banque de données  de Chemical Abstracts Service ) et joindre en pièce 

jointe  la fiche de sécurité donnée par votre fournisseur.   

Une description (détaillée pour les substance s dangereuses) des modes de stockage  est importante. Celle -ci 

doit contenir  : 

¶ Le type de stockage  : réservoir à toit fixe ou flottant, cuves aériennes ou enterrées, bidon, 

conteneursé 

¶ Les volumes  : volumes contenus, volume de la rétention, superficie de la  rétention, principe de 

vidange des eaux pluvialesé 

¶ Les moyens de détection de fuite  : mesure de niveau, détection de gaz...  

 

Lõemplacement dõun d®p¹t peut être soit sur une parcelle soit dans un bâtiment  sauf si lõemprise du b©timent 

se trouve sur plusie urs parcelles. Dans ce cas, on doit renseigner le bâtiment et  la parcelle où se trouve le dépôt.  

 
SPÉCIFICITÉS POUR LA VERSION PAPIER 

¶ Chaque dépôt à son propre identifiant  DSx où « x » est un nombre séquentiel croissant au fil des 

demandes de permis successives.  

¶ Lõemplacement  doit être un identifiant que vous avez renseigné dans le tableau des parcelles ou des 

bâtiments.  

¶ La colonne statut par rapport au précédent permis  corres pond au statut que vous demandez  : 

«Inchangé », «Nouveau », «Modifié », « Régularisé  », «Supprimé », « En attente  » ou «Arrêté ».  

Le statut  « En attente  è signifie quõune demande de permis est en cours et que la d®cision nõa pas encore 

été rendue.  

¶ Si ce tableau ne suffit pas, veuillez le copier, lõajouter en fin du formulaire de demande et num®roter les 

pages dans le format « n° de page / nombre total de pages additionnelles au formulaire tous cadres 

confondus ».  

¶ Dans le cas dõune demande de transformation, dõune extension é Le formulaire ne reprendra 

uniquement les dépôts de substances  concern®s par lõextension ou la transformation (nouveau ou 

modifié).  Un fichier CSV est à disposition  en  ligne  (et à joindre avec le formulaire papier) dans lequel sera  

repris lõensemble des autres dépôts de substances . Notez également que la numérotation des dépôts 

ne change pas et que les nouveaux dépôts  référencés dans le formulaire suivent la numérotation des 

précédents permis.  

 

Hummmm, est -ce une substance dangereuse ou non  ? 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Banque_de_donn%C3%A9es
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chemical_Abstracts_Service
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1.4.7.2 Liste générale de dépôts (Dx) ð Déchets  

 

 

 

 

Notez que le tableau doit comporter tous les d®p¹ts de d®chets, quõils soient class®s ou non. 

Si vous jetez vos déchets directement au cont eneur, vous devez déclarer un déchet de type «  Déchet Industriel 

Banal  » ou « Méla nge de Déchets  non Dangereux  » et expliquer le contenu dans la description.  

La quantité maximale sur le site  est exprim®e dans lõunit® de la rubrique de classement correspondante. 

Le flux annuel  repr®sente lõ®vacuation des d®chets cõest-à -dire si le dépôt est remplacé par un nouveau dépôt 

identique de faon p®riodique (plus dõune fois par an). Cette fr®quence est une moyenne annuelle.  

Par état physique  du déchet on entend état :  

ü Solide,  

ü Liquid e,  

ü Pulvérulent ,  

ü Gazeux.  

Une description (détaillée pour les déchets provenant de substances dangereuses) des modes de stockage  est 

importante. Celle -ci  doit contenir  : 

¶ Le type de stockage  : réservoir à toit fixe ou flottant, cuves aériennes ou enterrées,  bidon, 

conteneursé 

¶ Les volumes  : volumes contenus, volume de la rétention, superficie de la rétention, principe de 

vidange des eaux pluvialesé 

¶ Et moyens de détection de fuite  : mesure de niveau, détection de gaz...  

 

Décrivez les mesures prises concernant  la prévention , la préparation en vue du réemploi, du recyclage, de la 

valorisation  ou, lorsque cela est impossible techniquement et économiquement, de lõélimination des déchets 

g®n®r®s par lõinstallation tout en veillant ¨ ®viter ou ¨ ®liminer les incidences sur lõenvironnement.  Si, pour la 

description des mesures de prévention, valorisation ou élimination, une note en annexe est plus parlante, il faut 

obligatoirement la rajouter dans les document s à joindre à votre dossier . 

SPÉCIFICITÉS POUR LA VERSION PAPIER 

¶ Chaque dépôt à son propre identifiant  DDx où « x » est un nombre séquentiel croissant au fil des 

demandes de permis successives.  

¶ Lõemplacement doit °tre un identifiant que vous avez renseign® dans le tableau des parcelles ou des 

bâtiments.  

¶ La colonne statut par rapport au précédent permis  correspond au statut que vous demandez  : 

«Inchangé », «Nouveau », «Modifié », « Régularisé  », «Supprimé », « En attente  » ou «Arrêté ».  

Le statut  « En attente  è signifie quõune demande de permis est en cours et que la d®cision nõa pas encore 

été rendue.  

¶ Si ce tableau ne suffit pas, veuillez le copier, lõajouter en fin du formulaire de demande et num®roter les 

pages dans le format « n° de page / nombre total de pages additionnelles au formulaire tous ca dres 

confondus ».  

¶ Dans le cas dõune demande de transformation, dõune extension é Le formulaire ne reprendra 

uniquement les dépôts de déchets  concern®s par lõextension ou la transformation (nouveau ou modifié).  

Un fichier CSV est à disposition  en  ligne  (et à joindre avec le formulaire papier) dans lequel sera repris 

lõensemble des autres dépôts de déchets . Notez également que la numérotation des dépôts ne change 

pas et que les nouveaux dépôts  référencés dans le formulaire suivent la numérotation des pré cédents 

permis.  

 

Un d®chet est une substance dont lõexploitant doit se d®faire et qui se trouve en 

sortie dõune installation ou dõun processus. Les mati¯res qui entrent dans un 

établissement de traitement de déchet sont donc des matières premières et doivent 

être déclarées  dans le tableau précédent.   
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1.5 Urbanisme  

1.5.1 Permis dõenvironnement ou permis unique ?  

 

 

En règle générale, tous les travaux  de construction, démolition, rénovation, transformation, changement de 

destination dõun immeuble n®cessitent lõobtention pr®alable dõun permis dõurbanisme. Si votre projet 

dõurbanisme fait ®galement lõobjet dõune demande dõun permis dõenvironnement, les deux demandes  doivent 

°tre r®alis®es simultan®ment au moyen dõune demande de permis unique  (sauf les exception s vis®es ¨ lõArticle 

81 du décret du 11 mars 1999 -projet mixte ). 

Les exceptions  indiqu®es ¨ lõarticle pr®c®dent font l'objet d'un examen de la part de lõAWaP (Agence 

Wallonne du Patrimoine ) et , dans certains cas, de la Commission royale des monuments. Comme cette 

procédure est spécifique, elle requiert que vous introduisiez  une demande de permis dõurbanisme 

séparée.  Cela concerne :  

- Les biens classés  

- Les biens inscrits sur une liste de sauvegarde  

- Les biens soumis provisoirement aux effets du classement au sens du Code Wallon du Patrimoine  

Dès lors, pour un bien se situant sur un site archéologique  (nõ®ta nt pas repris dans la liste des exceptions ci -

dessus), il convient dõintroduire un permis unique .  

En revanche , pour  un bien classé au titre de site archéologique , il convient dõintroduire une demande d e permis 

dõurbanisme de mani¯re s®par®e ¨ la demande de permis dõenvironnement. 

Vous pouvez savoir si votre bien concerne un bien classé, un bien inscrit sur une liste de sauvegarde, un bien 

situé sur une zone de protection et/ou un bien situé sur un site archéologique  via 1.2.3 Étude du milieu . Pour plus 

dõinformations, vous pouvez  prendre contact avec lõAgence Wallonne du Patrimoine (AWaP ) (voir la page des 

contacts).   

Si votre demande n®cessite lõintroduction dõun permis dõurbanisme et que votre bien ne fait pas partie des 

exceptions évoquées ci -dessus, alors vous °tes dans le cadre dõune demande de Permis Unique . Dans ce cas, 

vous devez joindre votre demande de permis dõurbanisme dans les documents joint s ainsi que tous les 

renseignements requis par la l®gislation urbanistique except® la notice dõ®valuation des incidences (qui est la 

seconde partie du formulaire) et continuer à remplir ce formulaire.  

1.5.2 Voirie  

 

 

 

En cas de modification de voirie , le conseil communal prend connaissance des r®sultats de lõenqu°te publique 

et d®lib¯re sur les questions de voirie avant que lõautorit® comp®tente ne statue sur la demande de permis. Le 

nombre de jours utilisé par le conseil communal pour donner son acc ord est à rajouter aux délais de 

procédure . 

Depuis le 24/01/2019, la modification dõune voirie communale pour une dur®e nõexc®dant pas douze 

mois et n®cessaire ¨ la mise en ïuvre dõun permis dõurbanisme, dõun permis dõenvironnement, dõun 

permis unique ou d õun permis int®gr®, nõest pas soumise ¨ lõaccord pr®alable du conseil communal. 

1.5.3 Description du site avant la mise en ïuvre du projet 

Certains projets demandent une modification temporaire de la voirie le temps de l'exécution de certains 

travaux. Décrivez q uels sont les impacts de votre projet sur les voiries existantes  aux alentours de celui -ci.  

Permis dõenvironnement ou permis unique (= permis environnement + permis 

dõurbanisme) ? 

En cas de modification de voirie, il est possible que les délais de procédure soient 

prorogés.  

 

http://environnement.wallonie.be/legis/pe/PE001.htm
http://environnement.wallonie.be/legis/pe/PE001.htm
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1.5.4 Phase du chantier  

 

 

 

 

Mo dification sensible du relief du sol (remblais, déblais)  : On consid¯re quõune modification du relief est sensible 

si UNE des conditions suivantes est remplie  :  

¶ Elle est dõun volume sup®rieur ¨ 40 m3. 

¶ Elle est dõune hauteur > 50 cm par rapport au niveau du terrain ET dõun volume > 5 m3. 

¶ Elle est située à moins de 2  m de la limite mitoyenne . 

¶ Elle porte sur une partie de terrain ou un terrain soumis ¨ un risque de ruissellement concentr® cõest-à -

dire un axe de concentration naturel des eaux de ruissellement . 

¶ Elle est situ®e dans une zone soumise ¨ lõal®a inondation au sens de lõarticle D.53 du Code de lõeau ou 

porte sur une partie de terrain ou un terrain qui a subi des inondations dans les cinq dernières années . 

¶ Elle a pour finalit® ou pour effet de modifier le syst¯me de drainage dõune wateringue. 

¶ Elle est située dans un site reconnu en vertu de la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature . 

¶ Elle est située dans un site de grand intérêt biologique repris sur le portail cartographique du SPW .  

¶ Elle est située dans une zone naturelle visée à l õarticle D.II.39. 

¶ Elle a pour finalit® de cr®er un plan dõeau ou de combler un plan dõeau naturel ou artificiel, permanent 

ou temporaire, ¨ lõexception des mares et des ®tangs vis®s ¨ lõarticle R.IV.1-1, point I, 1 et 3 . 

¶ Elle modifie le relief des berges d õun cours dõeau, sauf si elle r®sulte de travaux de dragage et de curage 

r®alis®s par le gestionnaire du cours dõeau. 

¶ Elle a pour finalit® ou pour effet de combler une d®pression r®sultant de la pr®sence dõun risque naturel 

ou dõune contrainte g®otechnique majeur s visés ¨ lõarticle D.IV.57, alin®a 1er, 3Á. 

¶ Elle a pour finalit® de cr®er un parking, ¨ lõexception des emplacements de stationnement vis®s ¨ 

lõarticle R.IV.1-1, point F4 . 

¶ Elle a pour finalité de créer une piste non couverte destinée à des exercice s dõ®quitation. 

¶ Elle concerne une zone de pr®vention rapproch®e au sens du Code de lõeau, dont le captage est 

destin® ¨ la consommation humaine sous forme conditionn®e dõeau de source ou min®ral naturel. 

Voir le document ci -dessous pour plus dõinformations : 

http://lampspw.wallonie.be/dgo4/tinymvc/apps/amenagement/views/documents/juridique/codt/Rousseaux

/Travaux -soumis -a -permis -bis.pdf  

Déb oisement ou abattage : Mis à part la sylviculture dans la zone forestière, les actes d'abattages d'arbres isolés 

¨ haute tige, de haies et all®es ou de modification de lõaspect dõun arbre ou arbuste remarquable ou dõune 

haie remarquable sont soumis a permis.  

Pr®cisez lõobjet, les esp¯ces et la superficie concern®s par le d®boisement ou lõabattage.

La création de bâtiments, dépôts ou installations de votre établissement nécessite 

peut -être que certains travaux, comme des travaux de démolition, de modification 

sensible du relief, de déboisement soient réalisés. Quels sont -ils ? 

http://lampspw.wallonie.be/dgo4/tinymvc/apps/amenagement/views/documents/juridique/codt/Rousseaux/Travaux-soumis-a-permis-bis.pdf
http://lampspw.wallonie.be/dgo4/tinymvc/apps/amenagement/views/documents/juridique/codt/Rousseaux/Travaux-soumis-a-permis-bis.pdf
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2 Effets du projet sur lõenvironnement 

2.1 Introduction  
 

 

 

Si une ®tude dõincidences a été réalisée, vous devez joindre cette étude en document s joints. Cette étude sera 

obligatoire si une rubrique de votre ®tablissement lõimpose .  

Toute ®tude dõincidences pour un projet doit °tre r®alis®e par un organisme dûment agréé pour la (les) 

catégorie(s) de projet concernée(s). Pour ce faire, le demandeur détermine à quelle catégorie se rapporte son 

projet et ensuite choisit un auteur agréé p our la r®alisation de lõ®tude dõincidences. Le choix de lõauteur de 

lõ®tude doit être notifié via un formulaire spécifique  ¨ lõadministration de lõenvironnement (DPP -Direction de la 

prévention  de s pollution s) conformément à la législation en vigueu r                                          

(http://environnement.wallonie.be/cgi/dgrne/aerw/eie/20170913_Formulaire_notification_choix_auteur.pdf ). 

Les catégories de projets (lõarticle R58 du Livre Ier du Code de lõenvironnement) sont les suivantes : 

1) aménagement du territoire, urbanisme  (projets visés par la rubrique 70.11 de l'arrêté du Gouvernement wallon 

du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude d'incidences et des installations et des activités 

classées), activités commerciales  (projets visés par la rubrique 52.1  de l'arrêté du Gouvernement wallon du 

4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude d'incidences et des installations et des activités 

classées) et de loisirs  (projets visés par les rubriques 92.1 à 92.7; 55.22; 55.23 de l'arrêté du Gouverne ment 

wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude d'incidences et des installations et des 

activités classées);  

2) projets d'infrastructure  (projets visés par les rubriques 45.23; 45.24; 63.21; 70.19 de l'arrêté du Gouvernement 

wal lon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude d'incidences et des installations et des 

activités classées)  y compris le transport  (projets visés par les rubriques 60.10 à 60.30; 61.20; 62.00 de l'arrêté 

du Gouvernement wallon du 4 juil let 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude d'incidences et des 

installations et des activités classées) et communications  ; 

3) mines et carrières  ; 

4) processus industriels relatifs à l'énergie  ; 

5) processus industriels de transformation de mat ières  ; 

6) gestion des déchets  ; 

7) gestion de l'eau  (captage, épuration, distribution et traitement)  ; 

8) permis liés à l'exploitation agricole . 

 

Par ailleurs, pour certains types de projets particuliers, la(les) catégorie(s) d'agrément nécessaire a (ont ) été 

précisée(s) par Circulaire ministérielle  :  

N° de 

rubrique  

Intitulé  Catégorie d'agrément  

23.30 Installation servant exclusivement à stocker en permanence 

ou à éliminer définitivement les déchets radioactifs  

Projets d'infrastructure, 

transport et 

communications  

40.10.01.06 Installation destinée à la production, à l'enrichissement ou 

au traitement des combustibles nucléaires ainsi que toute 

installation industrielle pour la collecte et le traitement des 

déchets radioactifs  

Projets d'infrastructure, 

transport et 

communications  

40.10.01.07 Centrales nucléaires et autres réacteurs nucléaires y 

compris le démantèlement ou le déclassement de ces 

centrales ou réacteurs  

Projets d'infrastructure, 

transport et 

communications  

40.10.02.01.01 Construction de lignes aériennes de transport d'énergie 

électrique sous haute tension (150 kV et plus) et d'une 

longueur de plus de 5 km  

Projets d'infrastructure, 

transport et 

communications  

40.10.02.01.02 Construction de lignes souterraines de transport d'énergie 

électrique sous haute tension (150 kV et plus) et d'une 

longueur de plus de 5 km à l'exception de celles installées le 

Projets d'infrastructure, 

transport et 

communications  

Les cadres de cette partie permettent de faire lõ®valuation des incidences de votre 

®tablissement sur lõenvironnement. 

http://environnement.wallonie.be/cgi/dgrne/aerw/eie/20170913_Formulaire_notification_choix_auteur.pdf
http://environnement.wallonie.be/cgi/dgrne/aerw/eie/20170913_Formulaire_notification_choix_auteur.pdf
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N° de 

rubrique  

Intitulé  Catégorie d'agrément  

long des voiries non situées en zone d'habitat et d'habitat à 

caractère rural.  

63.1 Manutention et entreposage (dépôts d'explosifs, de liquides 

inflammables et combustibles, de produits pétroliers, 

d'engrais)  

Processus industriels de 

transformation de 

matières  

90.90 Rejets directs et indirects de substances dangereuses dans 

les eaux souterraines  

Gestion de l'eau ET 

gestion des déchets  

 

 

 

 

Vous pouvez remplir les cadres avec les r®sultats de lõ®tude dõincidences ou faire référence aux parties de 

lõ®tude qui sont en rapport avec le cadre que vous remplissez. Si les r®ponses aux questions des diff®rents cadres 

apportent une pr®cision par rapport aux informations de lõ®tude, vous devez les renseigner.  

 

 

 

 

 

Une étude est accompagnée de recommandations  afin de pallier ou limiter lõeffet de lõ®tablissement sur 

lõenvironnement. Si vous nõ°tes pas dõaccord avec certaines recommandations, listez-les et expliquez votre 

désaccord.   

 

2.2 Effets sonores 
 

 

 

 

 

 

Lõ®tude acoustique doit être réalisée par un laboratoire ou un organisme agréé . Vous trouverez la liste des 

organismes agr®®s ¨ lõadresse suivante : http://environnement.wallonie.be/cgi/dgrne/dppgss/labobrui.idc  

¶ Une étude acoustique vise à déterminer le n iveau de bruit particulier dõun ®tablissement et ¨ ®mettre, 

si nécessaire, des recommandations pour rapporter  ce niveau de bruit sous les valeurs limites prescrites.  

¶ Elle comprend systématiquement le calcul du niveau de bruit particulier de lõ®tablissement, ¨ partir de 

mesures sonom®triques ou dõune mod®lisation acoustique, et sa comparaison avec les normes de bruit. 

Si vous avez fait r®aliser une ®tude dõincidences ou une ®tude acoustique, joignez-la en document s joints. Vous 

nõ°tes, d¯s lors, pas obligé de remplir le cadre concernant la description de bruit. Le cas échéant, remplissez le 

tableau pour chaque source de bruit .  

Chaque installation, groupe dõinstallations ou activit® g®n®rant des nuisances acoustiques pour le voisinage 

doit être  identifié. Le numéro «  Iéé » renseigné est relatif aux installations du formulaire  (voir plan descriptif) . 

La liste des auteurs dõ®tudes agr®®s pour les ®tudes dõincidences est consultable via  

http://environnement.wallonie.be/cgi/dgrne/dppgss/aeie01.idc 

 

Dans tous les cas, vous devez remplir  les cadres  :  

- 2.3.3 Énumération des points de rejets  

- 2.3.4.1 Point de d®versement dõeau   

- 2.4.1.1 Caractéristiques des rejets canalisés  

Les nuisances sonores peuvent être liées directement ou indirectement à une 

installation, un groupe dõinstallations, une activit® et m°me ¨ un d®p¹t. 

Par exemple, une salle de spectacle engendre directement du bruit et des vibrations 

du fait de son activité. Mais aussi indirectement par le mouvement du public a ux 

alentours de la salle.  

Par exemple, les mouvements des chariots élévateurs dans un entrepôt constituent 

des nuisances sonores indirectement liées à un dépôt.  

http://environnement.wallonie.be/cgi/dgrne/dppgss/labobrui.idc
http://environnement.wallonie.be/cgi/dgrne/dppgss/aeie01.idc
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Pour chaque installation, fournissez la fiche technique comprenant la Puissance acoustique (L w) ou la Pression 

acoustique (L p) si elle est disponibl e. 

Si lõinstallation est situ®e dans un b©timent, fournissez lõ®paisseur approximative des murs et de la toiture, les 

mat®riaux de construction utilis®s (b®ton, briques é) et signalez la pr®sence ®ventuelle dõisolation. 

2.3 Effets sur les eaux 
 

 

 

Si vous avez une ®tude dõincidences, vous pouvez remplir ce cadre avec les r®sultats de lõ®tude dõincidences 

ou faire r®f®rence aux parties de lõ®tude qui sont en rapport avec ce cadre. Si des précisions ou des 

modifications par rapport aux informations de lõ®tude ont ®t® apport®es, vous devez les renseigner dans les 

réponses  aux questions.   

 

 

 

 

2.3.1 Usage de lõeau  

Dans de rares cas, aucun approvisionnement en eau nõest n®cessaire. Vous devez alors justifier  pourquoi 

aucune eau nõest utilis®e dans votre ®tablissement.   

Lõeau de surface est prélevée dans les rivières, les canaux, les lacs ou les étangs. Lõeau souterraine se trouve sous 

la surface du sol, dans la zone de saturation, en contact direct avec le sol ou le sous -sol. L'eau de source à 

l'émergence est une eau souterraine.  

Si vous avez une prise dõeau de surface ou une prise dõeau souterraine, des informations compl®mentaires 

doivent être alors apportées via lõAnnexe 1-03 : Formulaire relatif aux prises dõeau, aux forages, ¨ lõ®quipement 

de puits et aux installations pour la  recharge ou les essais de recharge artificielle des eaux souterraines.  

Les diff®rents types dõeau sont :  

ü Les eaux domestiques  : 

a)  Des eaux qui ne contiennent que :  

o Des eaux provenant d'installations sanitaires  

o Des eaux de cuisine  

o Des eaux provenant du nettoyage de bâtiments  

o Des eaux de lavage de moins de dix véhicules  

b)  Des eaux usées provenant des établissements de lavage de linge dont les machines sont utilisées 

exclusivement par la clientèle  

ü Les eaux industrielles  : 

o Des eaux usées autres que les eaux us®es domestiques (Code de lõeau art. D.2, 42Á). 

o Des eaux claires dont le débit est supérieur à 18 m ³ / jour  

o Des eaux pluviales issues de  la contamination  par des  déchets  et/ou des stockages  

 

En industrie, les usages principaux de lõeau sont de trois sortes : fluide thermique, fluide de nettoyage et 

agent intervenant dans un procédé de fabrication comme solvant ou matière première  

 

 

 

 

Comment lõeau est-elle gérée dans votre établissement  ?  Dõo½ vient lõeau que vous 

utilisez ? Comment est -elle utilis®e et sõ®coule-t-elle jusquõ¨ son rejet dans 

lõenvironnement ?   

Dans tous les cas, vous devez remplir  les cadres  :  

- 2.3.3 Énumération des points de rejets   

- 2.3.4.1 Point de d®versement dõeau  

 



Manuel utilisateur des formulaires de demandes de permis dõenvironnement ou unique                                                Page 42 sur 61 

Annexe 1 -01 : Formulaire g®n®ral de demande de permis dõenvironnement et de permis unique 

       2 - Effets du projet sur lõenvironnement 

                                 Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement  

 

                                 Service public de Wallonie territoire logement patrimoine énergie  

 

Principaux usages de lõeau dans les diff®rentes industries 

Utilisation  Applications principales  

Vaporisation  Chaudi¯res, humidification dõair 

Échange thermique  Condensation de vapeur, refroidissement de fluides et solides, 

chauffage  

Lavage de gaz  Sid®rurgie, incin®ration dõordures m®nag¯res, d®sulfuration de 

fumées  

Lavage de solides  Charbon, minerai, produits agricoles  

Transport de solides  Pâtes à papier, charbon, pulpes, IAA, pigments 

dõ®lectrophor¯se 

Rinçage de surface  Traitement de surface, semi -conducteurs, microélectronique  

Lavage de cuves, réacteurs  Teintureries, IAA, chimie  

Transport dõions Bains de traitement de surface, fluide de coupe aqueux  

Extinction  Coke, laitier, granulation, fonte  

Maintien de pression  Récupération secondaire pétrole  

Énergie cinétique  Coupure, d®calaminage dõacier, granulations diverses 

Fabrication  Bières et boissons gazeuses  

 

ü Les eaux de refroidissement  sont utilisées dans l'industrie pour le refroidissement en circuit ouvert, elles 

ne sont pas entr®es en contact avec les mati¯res ¨ refroidir (Code de lõeau art. D.2, 32Á). 

 

ü Les eaux agricoles  sont utilisées dans lõagriculture et cr®ent  des rejets dõeaux de couleurs (voir point 

2.3.4.1 Point de d®versement dõeau [$%6]). 
 

Les volumes dõeau de distribution ¨ usage domestique  sont assimilés aux volumes dõeau consomm®s dans le 

cadre r®sidentiel (alimentation, soins et hygi¯ne, nettoyageé). Les volumes d'eau ¨ usage  non  domestique  sont 

assimil®s aux volumes dõeau consomm®s dans le cadre dõune activit® ®conomique. 

Si vous utilisez de lõeau ¨ usage industriel , pr®cisez pour chaque installation, le volume dõeau que vous utilisez 

par unité de produit fini.  

2.3.2 Sch®ma des ®coulements des eaux jusquõ¨ leurs rejets 

Il peut arriver que par un même point de rejet,  soit ®vacu®, non pas un type dõeau us®e industrielle, mais un 

m®lange de plusieurs types dõeaux usées industrielle s, chaque type dõeau industrielle ®tant vis® par une norme 

sectorielle de rejet différente.  

Dans un tel cas, il convient de joindre en docum ent s joints  à votre dossier de demande de permis 

dõenvironnement ou de permis unique, pour chaque point de rejet concern® : 

¶ Lõ®num®ration de tous les flux composant le m®lange dõeaux us®es industrielles,  

¶ Le débit de chaque flux,  

¶ Le secteur dõactivit® g®n®rateur du flux ou autre origine.  

 

 

 

 

En effet, dans de tels cas, la condition de rejet sectorielle est calculée par 

lõadministration en faisant la somme des conditions sectorielles isol®es 

pondérées par les débits ou volumes des flux isolés correspondants. Utilisez 

dans ce cas la version avancée des exemples ci -dessous. 
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Exemple simple  

 

Exemple avancé  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les points de Dev (Chambres de visites) sont utilisés pour contrôler la qualit® de lõeau avant un ®ventuel 

mélange.  

2.3.3 Énumération des points de rejets  

Par point de rejet , on entend lõendroit dõo½ les eaux us®es de lõ®tablissement sont ®vacu®es ¨ lõext®rieur de 

celui -ci.  

Par nature du récepteur , nous entendons :  

¶ "Egouts publics " : ils sont des voies publiques d'écoulement d'eau constituées de conduites souterraines 

et affectées à la collecte d'eaux usées  (Code de lõeau art. 2, 43°). Les égouts publics ne sont possibles 

quõen zone dõassainissement collectif du PASH (voir la carte «  Bassins versants du Plan de Gestion  » du 

Géoportail  de la Wallonie ). Dans ces zones, le raccordement ¨ lõ®gout est obligatoire. Pour les zones 

dõassainissement autonome, le demandeur doit mettre un syst¯me dõ®puration. Pour les zones 

dõassainissement transitoire, une simple fos se septique  contournable (bypass)  suffit. 

¶ "Eaux de surface  ou voies artificielles dõ®coulement" : Cours dõeau, voies dõeau navigables (Code de 

lõeau art. 2, 34Á) 

¶ "Infiltration dans le sol " : Les syst¯mes dõinfiltration constituent une solution dõ®vacuation adaptée à 

lõhabitat dispers® lorsque la pose de conduites dõ®vacuation des eaux ®pur®es vers une voie dõeau 

sõav¯re difficile, voire impossible. Ces systèmes exigent :  

 

Bâtiment 

Traitement 

éventuel 

Egout ou eau de 

surface 

 

Bâtiment ou installation de production 

 

 

Sanitaires 

Rejet R1 

Traitement eaux 

industrielles 

Dév.n°1 Dév. N°2 

Egout, ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, etc. 

Eaux domestiques/ 

refroidissement Eaux pluviales 

Dév. N°3 

Rejet R2 

http://environnement.wallonie.be/LEGIS/Codeenvironnement/codeeaudecret.htm
http://geoportail.wallonie.be/walonmap#BBOX=41027.070380903904,357138.6401040434,14005.879196917532,154499.91018497953
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- Un sol pr®sentant une aptitude satisfaisante ¨ lõinfiltration ; 

- Une bonne connaissance du comportement de la nappe ;  

- La prise en considération des ressources en eau souterraine, dont la qualité ne peut  être altérée ;  

- Une ®paisseur de sol non satur® en eau entre la sortie du syst¯me dõinfiltration et la nappe ou la 

roche sous -jacente dõau moins 100 cm afin de permettre au sol de jouer son rôle de filtre  ; 

- Une surface disponible suffisante pour implanter le système ;  

- Une mise en ïuvre soign®e afin dõassurer une bonne r®partition de lõeau ¨ infiltrer. 

 

SPÉCIFICITÉS POUR LA VERSION PAPIER 

¶ Chaque rejet à son propre identifiant  REx où « x » est un nombre séquentiel croissant au fil des demandes 

de permis successives.  

¶ La colonne statut par rapport au précédent permis  correspond au statut que vous demandez  : 

«Inchangé », «Nouveau », «Modifié », « Régularisé  », «Supprimé », « En attente  » ou «Arrêté ».  

Le statut  « En attente  è signifie quõune demande de permis est en cours et que la d®cision nõa pas encore 

été rendue.  

¶ Si ce tableau ne suffit pas, veuillez le copier, lõajouter en fin du formulaire de demande et numéroter les 

pages dans le format « n° de page / nombre total de pages additionnelles au formulaire tous cadres 

confondus ».  

¶ Dans le cas dõune demande de transformation, dõune extension é Le formulaire ne reprendra 

uniquement l es rejets concern®s par lõextension ou la transformation (nouveau ou modifié).  Un fichier 

CSV est à disposition  en  ligne  (et à joindre avec le formulaire papier) dans lequel sera repris lõensemble 

des autres rejets . Notez également que la numérotation des rejets ne change pas et que les nouveaux 

rejets référencés dans le formulaire suivent la numérotation des précédents permis.  

 

2.3.4 Eaux usées y compris les eaux pluviales  

2.3.4.1 Point de d®versement dõeau [$%6] 

Idéalement, chaque déversement concerne un seul type dõeau  : Industrielle, de Refroidissement, Domestiques 

ou Pluviales.  Cela correspond ¨ ne remplir quõune ligne sur les lignes relatives aux types dõeau et aux quantit®s 

déversées.  Cõest id®alement le cas des nouveaux ®tablissements, dans la mesure du possible.  

Dans le cas des établissements existants et dans le cas des établissements nouveaux qui ont des raisons 

objectives de ne pas s®parer les rejets de diff®rents types dõeau, il convient de faire les estimations des débits 

et volumes de chaque type dõeau d®vers®s par un rejet et remplir ¨ cet effet les lignes du tableau associ® au 

point de rejet concern® (¨ lõexception des eaux pluviales pour lesquelles il suffit de mentionner la surface 

collectée reliée à ce point de rejet).  

Dans la colonne «  Installation générant le déversement  », vous devez mentionner la référence I x, Dx ou Bx de 

lõorigine du déversement . Plusieurs installations ou dépôts peuvent être renseignés. Si plusieurs in stallations ou 

dépôts ont le même point de déversement , il convient de le détailler dans un document à joindre à votre dossier  

; dans ce cas, ne renseignez quõune installation. 

En ce qui concerne les  systèmes de surveillance , il vous est demandé de précise r, dans la case correspondant e 

au rejet en question, sõil sõagit de mesures en continu ou de manière discontinu e. Précisez la manière dont les 

®chantillons sont pr®lev®s (ponctuellement, ¨ lõaide dõun ®chantillonneur proportionnel au d®bit ou au temps 

et la dur®e de lõ®chantillonnage (24 heures, 2 heures ou autres)) avec une explication du choix de la durée 

dõ®chantillonnage par rapport ¨ la repr®sentativit® des rejets r®els de lõ®tablissement. Précisez également les 

fr®quences dõanalyse (hebdomadaires, mensuelles, autres) et les paramètres analysés. Joignez en pièce jointe 

les résultats de ces analyses si vous en avez. Dans le cas  où votre déversement concerne des eaux usées 

industrielles,  les résultat s dõanalyse sont obligatoire s. 

 

 

 

Le rejet dõeaux de refroidissement  (au sens d®fini par lõarrêté du gouvernement wallon du 4 juillet 2002 fixant les 

conditions g®n®rales dõexploitation des ®tablissements vis®s par le d®cret du 11 mars 1999 relatif au permis 

dõenvironnement) ¨ lõ®gout public nõest pas autoris®, sauf dans les cas o½ il nõy a pas dõalternative apr¯s accord 

Dans la mesure du possible, précisez les techniques utilisées ou qui devraient être 

utilisées : débitmètre, échantillonneur, chambre de visite, etc.  
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de lõorganisme dõassainissement comp®tent. Dans ce cas, l es eaux qui sont dans un système de refroidissement 

sont considérées comme eaux usées industrielles.  

Les eaux pluviales  issues de déchet s industriel s sont considérées comm e des eaux usées industrielles. Dans ce 

cas, vous devez donner la superficie  collectée  en m 2 du dépôt contenant les déchets.  

Les eaux agricoles  peuvent être les suivantes  :  

¶ « Eaux de cour » : eaux issues des aires en dur, souillées occasionnellement par  les animaux 

lors de leurs passages et par les engins agricoles lors de leurs manïuvres, ¨ l'exclusion de toute aire 

de stockage proprement dite ;  

¶ « Eaux brunes » : eaux issues des aires non couvertes de parcours ou d'attente des animaux, souillées 

réguliè rement par ces animaux ;  

¶ « Eaux blanches » : eaux issues du nettoyage du matériel de traite et de stockage du lait.  Les eaux 

blanches sont assimilées à des eaux usées domestiques ;  

¶ « Eaux vertes » : eaux issues du nettoyage des quais de traite. Elles sont produites dans des zones 

régulièrement fréquentées par les animaux. Leur gestion relève des effluents d'élevage ;  

¶ « Eaux pluviales inévitables » : les eaux pluviales tombant directement sans ruisseler dans ou sur les 

infrastructures de stockage non couvert es. 

Les eaux brunes  et les  eaux vertes  ne peuvent être rejetées directement dans le sous -sol, dans un égout public 

ou dans une eau de surface. Elles peuvent °tre achemin®es vers une infrastructure de stockage dõeffluents 

dõ®levage. Leur gestion doit °tre conforme aux dispositions du Livre II du Code de lõenvironnement, contenant 

le Code de lõeau. Leur gestion d®pendra de la situation de votre ®tablissement au plan dõassainissement par 

sous-bassin hydrographique (PASH).  

Si votre établissement est situé en zone dõassainissement collectif, les eaux blanches  doivent être rejetées à 

lõ®gout. Le raccordement ¨ lõ®gout sera pr®c®d® dõun d®graisseur suivi dõune fosse tampon. En outre, il y a lieu 

de demander lõavis de lõIntercommunale et de joindre en document attaché cet avis à la demande.  

Si votre établissement est situé en  zone dõassainissement autonome, les eaux blanches peuvent être :  

¶ Soit ®pur®es dans un syst¯me dõ®puration individuelle selon les d®lais fix®s au Code de lõEau ; 

¶ Soit costockées  avec les effluents dõ®levage. Ο 

 

SPÉCIFICITÉS POUR LA VERSION PAPIER 

¶ Chaque déversement à son propre identifiant  DEVx où « x » est un nombre séquentiel croissant au fil des 

demandes de permis successives.  

¶ Les rejets, installation s, dépôts , bâtiments doiv ent correspondre à un identifiant que vous avez renseigné 

dans les tableaux précédents.  

¶ La colonne statut par rapport au précédent permis  correspond au statut que vous demandez  : 

«Inchangé », «Nouveau », «Modifié », « Régularisé  », «Supprimé », « En attente  » ou «Arrêté ».  

Le statut  « En attente  è signifie quõune demande de permis est en cours et que la d®cision nõa pas encore 

été rendue.  

¶ Si ce tableau ne suffit pas, veuillez le copier, lõajouter en fin du formulaire de demande et num®roter les 

page s dans le format « n° de page / nombre total de pages additionnelles au formulaire tous cadres 

confondus ».  

¶ Dans le cas dõune demande de transformation, dõune extension é Le formulaire ne reprendra 

uniquement les déversements  concern®s par lõextension ou la transformation (nouveau ou modifié).  Un 

fichier CSV est à disposition  en  ligne  (et à joindre avec le formulaire papier) dans lequel sera repris 

lõensemble des autres déversements . Notez également que la numérotation des déversements ne 

change pas et que les nouveaux déversements  référencés dans le formulaire suivent la numérotation 

des précédents permis.  

 

2.3.4.2 Moyen s mis en ïuvre pour r®duire les incidences 

Pour chaque déversement, décrivez le traitement des eaux mis en place ou prévu  (quel que soit le type dõeau). 

Si ce sont des eaux usées industrielles, précisez si le déversement est en continu ou par batch (traitement par 

lots : type de procédé industriel dans lequel le produit fini est obtenu par une série de tâches, plutôt que par  

une production en continu).  
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2.3.4.3 R®seau dõ®gouttage public 

Si vos eaux industrielles sont rejetées dans un r®seau dõ®gouttage public relié  ̈  une station dõ®puration publique, 

veuillez joindre en document attach® votre projet de contrat dõassainissement industriel sinon  veuillez joindre  

lõavis pr®alable de lõorganisme dõassainissement comp®tent (OAA) en document attach®.  

2.3.5 Eaux usées domestiques  

Pour rappel, les volumes dõeau de distribution ¨ usage domestique sont assimil®s aux volumes dõeau 

consommés dans le cadre r®sidentiel (alimentation, soins et hygi¯ne, nettoyageé). 

Les zones à régime d' assainissement collectif (anciennement appelée zone égouttable) sont des zones dans 

lesquelles il y a ou il y aura des égouts qui doivent être reliés à des stations d'épur ation collectives.  

Si votre établissement se situe dans cette zone (voir le point 1.2.3 Étude du milieu ), vous devez raccorder tous 

vos rejets dõeaux us®es domestiques aux égou ts publics. Dans le cas contraire, vous avez besoin dõune 

dérogation.  

Si votre établissement se situe dans une autre zone (voir le point 1.2.3 Étude du milieu ), décrivez  le mode de 

gestion des eaux usées domestiques.  

Pour rappel  :  

¶ Les zones à régime d' assainissement autonome (anciennement appelée zone d'épuration individuelle) 

sont des zones dans lesquelles les habitants doivent assurer eux -mêmes, individuellement ou en petites 

collectivités, l'épuration des eaux usées.  

¶ Les zones transitoires  n'ont pas encore pu être classées pour différentes raisons. À terme, elles seront soit 

de régime collectif, soit de régime autonome . 

 

2.4 Effets sur lõair 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous avez une ®tude dõincidences, vous pouvez remplir ce cadre avec les r®sultats de lõ®tude dõincidences 

ou faire r®f®rence aux parties de lõ®tude qui sont en rapport avec ce cadre. Si des précisions ou des 

modifications par rapport aux informations de  lõ®tude ont ®t® apport®es, vous devez les renseigner dans les 

réponses aux questions.   

2.4.1 Rejets atmosphériques  

Considérant  la définition qui se trouve dans le cadre ci -dessus, une grande partie des établissements ont donc 

des effets sur lõair. Si néanmoins,  ce nõest pas le cas, vous devez le justifier. 

Dans tous les cas, vous devez remplir  le cadre  :  

- 2.4.1.1 Caractéristiques des rejets canalisés  

Les effets sur lõair se d®finissent comme suit : « lõintroduction dans 

lõatmosph¯re de substances pouvant » : 

- Avoir des conséquences préjudiciables de nature à m ettre 

en danger la santé humaine,  

- Nuire aux ressources biologiques et aux écosystèmes,  

- Influer sur les changements climatiques,  

- Détériorer les biens matériels,  

- Provoquer des nuisances olfactives.  

 






























